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EX1\MEN DES PETITIONS- (T/234, T/217/Aclcl.l, Ccrr.l, T/218/Adcl.1). 

LE fRESIDENT : Messiours, la séc.ncc est cuverte. 

S01•-;n nntrc •~;rclro llu j nur, le :_,rcnier ·;cint c:;_ue n--us avr:ns c.. cxo.nincr 

cst une sórie de póti ti nns (J_Ui ave:.icnt étó 1)r0sontóoc o. ln niusi ~n d.c 

vinito a.u Ta.nc;nnyilm et au Runnclo.-Urtl!Kli. 

Vous vouc rappolcroz c:;_u'il nvnit 6t6 d.6cidó que ces pétitions 

sera.ient examinées en meme tempo que le rapport. Nous avons déja disposé 

du rapport mais il nous reste a examiner cette série de pétitions qui 

sont au nombre d.o huit 1 énumérées d.ans le document T/Agend.a 188. 
Nous allons done passer a l 1examon de la prcmiero pétition. 

Pétition des 22 Shinyan8a Townsh"i.p Af:r-icans (T/PET. 2/51, 

Résolution 66 (lV), T/35O). 

LE PRESIDENT: Je donne la parole au représentant de 

la Franco. 

M. LAURENTIE (France) : Cette pétition, comme d 'aillou::::·s 

je erais la plupart de cellos qui sont soumises aujourd'hui a ltexamen • 

du Consoil, se réfere a des matieres d'ordre tres général. 

C1est pourquoi il avait été dócidé, au cours de la derniere session, 

que 1 1 examon on sera i. t reporté a 1 1 étudc qui serai t fai to par le Consoi_l 

du rapport do la mission de visite. 

Lo Conseil a dócid.é dernieromont que lo rapport do la mission de 

visite lui-mcmo sorvirait a éclairer nos débats ultériours au momont 

ou le rapport do l:1A1~tori té chargúe de l 1administration serai t étudié 

u la prochaino session. 

En principo, il somblo done que le sort de eco pétitiono, 

puinqu'ellcs ne contionnont que dos matiercs d'ordrc général qui ont 

fait l'objot d.ES commontairos du ra.pport do la mission de visite, · 

dcvrait suivro celui do co rapport. 

Néanmoinn, si lo Consoil le désiro, jo erais qu'il norait peut-ctro 

utilo de reportcr son attontion au document T/218/Add.l, á la page 8, 

ou sont rolatées los obsorvations de la mission de visite. 

Ces obsorvations elles-memos, ainsi qu 1 on pourra s'on rondrc compto, 

no sont guere qu'uno réfóroncc au texto momo du rapport. Par oxomplo, 

loa pótitionnaireá domn.ndont uno plus largo diffusion do l'onsoignomont 

ot la mission de visite ronvoio lo Consoil a co qu 1 il a óté dit dans lo 

r apport sur l'onsoigncmcnt en génóral. Les pétitionnairon domandont 

ég2lomont que los Autorités indigenos so voicnt attribuéE dos pouvoirs 
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plus étendus, la rrJ {'IO:! oi:l do 1v.isito renvoie aux obsorvations figurarit 

do.ns son rn:pport o.u sujet do l 'administratiort indiseno et do~ dóveloppomonts 

qui lui ont été d.onnés par 1 1Autoritó britannique. 

Il on est de momo sur bo considéro.tiori.a, d 'ordro tres gón\fro.l, 

solon losg_uclleo lo ni veo.u c1o vio dos Africains dovro.i t otro relevó et 

sa.uvogo.rdé, los nationc..m: d 'o.utros Hombros des No.tions Unies dovraic 

etre , o.utorisós a venir ouvrir des écoles; uno libort6 d 1exprcssion 

plus grande dovrait etrc autorisóe do.ns lo Territoiro du To.nganyiko., 

il est oxorcó une discrimino.tion a 1 1 égo.rd des gens de couleur, etc.- •. 

Toutes ces questions ont ótó étud1óes par le repport do la mission 

de visito, l)ar le Consoil lors do 1 1exo.mon du ro.pport annuol, '1ors do lo. 

sossion de 1948, et ellos ccront a nouvoau cxo.minóos lors do l'exo.mon du 

l)rocho.in rnl)port o.nnuel. 

C1oct pourquoi jo ponso qu'ii fc..udrait considóror cette IJÓtition, 

et toutos celloo du momo ordro, commo des guideo, des points do r~·ere, 

IJOUr lo Conooil en courc deo diocussions qui o.uront l"iou lors clo l 1oxamon 

des rnpportsot qui clloo, tondront a touchor lo fond do toutos cos 
ce;ne 

quootiono, aussi bion ln q_ucsticn do l 1onsoigncment, que/do l'ndministro.tion 

indigenci, do lo. discriminc,tion et tous autros problemas d I ordro gónórul 

affcctant au fond la vio du Torritoiro du TnrtgQnyiko.. 

LE PRESIDENT: Y a-t-il d'o.utros ob0orvntions 8ur cotto 

-pétition? 

S'il n'y o. pns d 1o.utros obsorvo.tions, jo ponsc qu'unc róponoo 

pourro.it otro o.drosoóos aux pótitionnniros do.ns lo sens que vient 

d 'ind.iq_uor lo Pr0sj_dont de la miss ion do visite au To.nganyiko., car 

touo l os l)oints forr.ulós do.no cotto pótition ont fait l 1 objot d 1un oxo.mon 

©nctcnt do lo. po.rt du Consoj_l. Ce sont dos quootions d 1ordro gón0ro.l 

q_ui ont dója óté oxnminúco, oommo l'a fo.it romar1uer lo r epr0sontnnt 

ele lo. Fro.neo, -par l o. mi os ion do vic; 7",:J ""lt l)O.r lo Consoil lors do l' oxc.mon 

deo ro.pports. 

Il en soro. de me~e a 1 1ovenir. Il y o. la une súrie do quostions 

oxtr'ooornont. importantes dont lo Consoil o.urna s'occupcr rógulieroment 

chnque o.nnóe loroq_u'il en viendre a 1 1exnmon du ro.pport sur le Terri

toiro en q_uest"ion. 

M. INGLES (Philippineo) (intcrprótation de l'o.nglnis) : 

Jo voudrnis o.ttirer 1 1.o.ttontion du Consoil sur le fe.i t que l 'un dos 

-points soulcvés per cetto pútition do mo.ndo l 1abolition i rnmódio.tc de 

lo. discrimino.tion recio.le. 
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Au cours do lo. dorniero scosion iu Conceil, nouo o.vions o.pprouvó 

uno rocornm.o.ndo.tion d 1ordro gónóro.l o.ttirc.nt l'o..ttontion do l'Aütorité 

cho.rgóo do l 'o.dministro.tion sur lo. n6cocoi tó do a.óvcloppor oos offorto 

en vuo do 1 1 '."'..bolitj_on do la discrimino.tion ro.cía.lo de.ns lo Torritoiro. 

Il me somblo qu I il sorni t bon de so rófüror a cottc rósolution 

da.na lo. r6ponce qui oern a.droosóe pa.r le Conseil do tutollo o.ux pétition-

no.iros. 

LE PRESIDENT: Y a,;_t-il d'autros oboorvo.tions? 

Stil n'y o., pns d'o.utros obsorvo.tions, je ponso que nous pourrions dócidor 

que lo Consoil pourro. répondro con1Ino il o. ótó indiqué, en tcno.nt compto 

do 1 1obsorvo.tion que vicnt do fo..ire lo roprúsontnnt dos Philippinos. 

Lo Socróto.rio..t viont de me ro.ppolor que ncus o.vions dvja 

rópondu o.ux pótitionno.iros. Toutos los pótitions qui figuront ce r:JD.tin 

a notro ordro du jour ont dója ~o.it ·1 1objot d'uno réponco, confcrmómont 

o.ux dócisions dúja prisos par lo Concoil. 

Nous o.vano done a oxnminor .:Leé n0uvelleo --étitions re~ues. 

Jo vo.is donnor locturo de lo.. r(Jponso o.drossée on do.to du 25 r..nro 

191~9 a cctto póti tion: 

11 Le Conscil o. pris note dos observo.tions do la. Mission ele 
11 visito e.les No..tions Uniea en Afriquo crientc.lo sur cetto p0ti tion 
11 (T/218, T/218/ Add. l). 

11 Lo Consoil o. pris note d •1~:-::, \~'5cleration du repréoontant 

"de l'Autoritó charg0e de l'ndmini8trotion concornant cottc pétition. 
11 LE CONSEIL DE TUTELLE, 
11 AYANT PRIS NOTE du fü.i t quo cetto póti ton soulevo des 

11 questions d'ordro génórol concernant le. situa.tion du Tan3a.nyiko., 
11 AYANT PRIS NOTE du fo.it que ces questions sont tra.itéos 

11 de.ns lo ro.pport de lo. Misoion do visite dos No..tions Unioo en 
11 Afric;_uo oriento.le, 
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11AYANT DECIDE de r.emettre asa cinquieme session 1 1examen 

aifinitif _du rEJ.ppe>r:t de la Mission, 

1
.
1DECIDE :de traiter les questions d 1ord.re gónóral sonlevées 

pcr .cet-te pétition a l 1 occasion de l'exomen définitif du rapport 

de la Misáioñ; . 

"INVITE le Secrótaire ·génóral a cornmvniquer aux péti tion- ·,. 

naires le 'texte· de la résolution adoptée par le Conseil le 23 

niara 1949 sur la question des discriniinationa raciales au Tan

gany"ilca· et 'toutes dócisions ultérieures que le Conseil pourra 

prendre sur ces questions, a_insi que les passages pertinents 

des comptes rendus officiels des dóbats du Consoil; 

"IlWITE le Secrúto.ire 56néral a porter la présente rósolu

tion a la conrulissance de l'Imtorité chargée de 1 1adniinistration 

et a celle du pótitionnaire, conf'ormément a l'article 93 dure

glement intórieur du Conseil de tutelle. 11 

Cette réponse a étC envoyée le 25 mars 1949. 

M. RYCfilvU~JS (Belgique) : Il se présente aujourd'hui devant 

nous une fois do plus, une question sur laquelle j 1ai, a maintes re

prises, attiré l 1at.·cention du Conseil. 

Il existe deux catégories de pótitions. Il y a les pótitions qui 

sont de vraies pétitions; elles émanent d'un P0titionnaire qui se plaint 

d 1avoir étú victime, soit d'une illógnlite;, soit d 1une c.pplication de la 

loi qui démontre, a son sens, que la loi elle-meme est mauvaise; alors, 

il demande au Conseil de tutelle d'obtenir le redressement de son grief. 

C1est la une v0ritable pétition. Ces pétitions-la, nous les exruninons 

individuellew~nt; par exemple, si un homme ~emande qu'on lui restitue 

sa ferme • . NOUS examinons la question et nous pre-

nons une dccision; ncms faisons une reco:rmm.ndation a l 1Autori tó chargée 

de l'administration apres avoir étudió la question. 

A coté de ces pétitions-la, il y a des connnunication que l'on ap

polle des pétitions et dans lesquelles les signataires attirent notre 

e.ttention sur certains problemes que nous devrions exe.miner, meme si 

personne ne nous y invi tai t, ma:i.s dont les póti t ionnaires s '.iirtt.,ginent 

peut-~tre que nous n 1apprécions pas l'importanco ni la portóo qu'ils 
' . 

j~uvent avoir sur la vie des indig~nes, etc. Ils attirent notre atten-

ticJl?. sur ces points. D'uno maniere gónéro.le, ne serc.it-il 'I)as próférable 
t • ·• .: '..t..w • ,'. ••.,. •• 

de toií:Jours considérer ·ies pétitions . de cette espece comme des communi-

cations e. verser e.u dossier, mais dont les membres du Conseil tiendront 

compte dans leur examen des rapports nnnuels et dont les missions de vi-
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site tiendront comptc également dans leur examen des conditíonR locales 

et auxquolles lu seule réponse u feJ.re . est cie dire au.x pótitfonnniros 

-que nous avons pris note 'de leur ccI1ID1unicat10n, que _ celle-ci a été portúe 

a le connai~sance de tous les mem1ires du Conseil et qu'ellez ser~ prise 

en considére.tion dans l'exnmen des rapports arinuels et dans l' élaboration 

das recoll1IIlD.ndations que le Conseil de tutel~gtimerc. n6cessai re de faire 

. a 1 'J.ssemblóe _ gónúrale ? 

C'est ln seule réponse que 1 1on puisse faire. 

Nous aurons beau revenir une domi-douzaine de fois sur ces memos pé

ti tions, la si tuation sera toujours la..mcme : il s 'eg _:__ t la de problomes 

généraux que nous devons exe.miner dans le cours normal de nos travaux et 

le fait que des pútitionnaires les uient signalés n'cjoute rien a la 

n~cessitú de l'examen auquel nous devons procédor et ne rend pas plus 

urgente, non :plus, le. tolution que nous devons y apporter. 

Je crois que d'une maniere génórale on devrait répondre a des pé

t itions de cette espece que les informa-cions qu'elles continnnent ont 

6tú portées c. le. conno.issance de tous les rnembres du Conseil et que 

celui-ci ne les perdra pe.s de vue lors de 1 1 eY.runen des condit ions d8.Ils 

le territ oire on question. 

M, ERt,LIDI (Irc.k) (in\.,erprétation de l 1anglais) : Il me sem-

bl .1' examen de 't. t. . - , , , . , , 1 h · · E _,_ e. re, que ces pe 1 1ons ava1 -~ e-c0 aJournu a a proc a1ne sess1one s \.,-

ce exact? 

LE PRESIDENT: Il avait étú convenu que ces pétitions serc.ient 

" exnminées en meme temps que le rapport de la mission; mais nous avons 

di sposé dé j á du rapport do la mission, se.ns avoir discutl ces dlf férent os 

p é ti t i•o ne , lesquelles, d'a i lleurs,avaient ét0 exruninées 

au cours de la prúcéden·~e session. C 'est apres un examen préliminaire 

que le Conseil a reconnu que ces pótitions avaient un cc.ract0re infor

matif, coI!IDle vient de le préciser, tres justement je érois, le reprúsen

tant de la Belgique. Ce sont des péth,ions qui attirent l 'attention du 

Conseil sur des conditions générales, dont, prócisément, nous avons a 
nous occuper lorsque le Conseil examine les ra:pports des Autorités char

gées do l'administration. Il a déja étú répondu a ces pétitions. Il a 

óté dit que le Conseil avait pris note de leur contenu;que tous les 

membres du Conseil étaient au courant et que les point s soulevés dans 

ces pétitions seraient discutés en meme temps que les rapports des mis

sions de visite et les rapports des butorités chargées de l'administra

tion, 

Voila ou nous en sommes et je viens d 1ailleurs de vous lire le texte 

de la réponse a 1n ~emiere de ces pótitions et cette réponse, a peu de 

chose pres., est la m~'."le pour les huit pétitions dont vous avez la lis

te sous les yeuxo 
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Dans ces conditions, jé croiá que nous n'avons :plus a nons occuper 

de ces pétitions au cours de la présente session; les différonts points 

qu'elles soulevent seront examinés a 1 1occasion de l'examen du rapport 

des Autori tés chargées de l 1ad.ministration sur le Tangm.y•ika ou sur le 

Ruanda-Urundi. 

M. INGLES (Philippines) (interprétation de l'anglais) : La 

résolution lue par le Président di t, entre autres choses, que le Conseil : 

11DECIDE de traiter les q_uestions d 1ordre général soulevées 

par cette pétition a 1 1occasion de 1 1examen dóíinitif du rapport 

de la mission. 11 

En BU ite 

"INVITE le Secrétaire général a communiquer aux pétitionnn.ires 

le texte de la résolution adoptée par le Conseil le 23 mars 1949 sur 

la question des discrimination raciales au Tanganyilm Bt toutes 

les décis:bñ3 ul térieures que le Conseil pourra prendre sur ces 

t . 11 
ques ion~ ••••• 

• Ma délógation pense que la teneur de cette résolution est telle. 

que les pétitionnaires ont le droit d'~tre informés de toute suite donnée 

ultórieurement par le Conseil aux questions qu 1ils ont soulevées, cela 

conformóment au contenu de la résolution meme. 

A la suite des remarques faites par le représe~tant de la Belgique, 

nous croyons que la question qui est posée au Conseil est celle de sa

voir si cet organe encourage ou décourage les pétitions concernant des 

affaires d'ordre ·gónéral. 

De 1 1avis de notre délégation, et sans tenir compte si de talles 

pétitions ont l 1assentim~R~1au Conseil, le Conseil de tutelle devrait, 

tout au moins adopter une ligne de ccnduite démontrent qu 1il n 1entend 

pas décourager to·~alement la prósentation de talles pétitions. 

· Les pétitionnairos soulevant des questions d 1ordre gónéral rendent 

un service d'ordre gúnóral, non seulement aux populations des Territoi

res sous tutelle, IJ1.ais également a l'Autorité chargée de 1 1administra

tion et e.u Conseil de tutelle lui-meme. Ils devraient etre fólicitós 

pour l'intúret qu'ils prennent aux affaires du Territoire eous tutelle. 

D'autre part, le droit accordé aux habitmits des Territoires sous 

tutelle de nous adresser des pótitions n'est pas limité aux griefs per

sonnels; ce droit porte également sur les problemas gónérau.'<: qui se 

présentcnt dans les Territoires sóus tutelle. 

Etant donnó ce qui précede, notre délége.tion pense que .nous de

vrions. donner suite a ces pétitions et ne pas les considórer collIDJ.e nul-
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les et non avenues uniquement parce que la rósolution Nº 66 (IV) 

a été adoptée par le Consej_l, car cette résolution prévoit, pré

cisément, . <1l,Ue le Conseil y donnera suite. 

Le Conseil de tutelle peut, évid.em.ment, s 1arreter a la a.ó

cision d'examiner cea questions d 1ordre génóral maintenant, ou 

en meme temps qu'il procedera a l'examen des rapports ru1nuels des 

Territoires intéressés. 

LE PRESIDENT: Les observations du représentant des Philip

pines sont justifiées par les termes memes du texte que je viens de 

vous lire. 

Nous avons rópondu au pétitionnaire que les points soulevós 

dans la pétition seront examinés en meme temps que le rapport de la 

mission de visite. 

Lora de l'exo.men initial du rapport de la mission de visite, 

ces pétitions ont été brievement examinées par le Conseil, qui a 

décidé d 1adresser aux pótitionnaires des réponses analogues e celle 

que je viens de vous lire et il avait été convenu que ces pétitions 

seraient examinées lors de l'étude définítive du rapport de la 

mission de visite. 
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Nous avons .examiné ce ~apport, assez vite· évidernment, en 

raison:- du temps limité dont . disposait le Conseil de tutelle, mais 

il est .entendu que t-0utes lesquestions qui ont été e:xamlnées dnns 

le rap1)ort de __ la mission de visite, .. de meme que celles soulevóes 

par les huit pétitior;s dont nous avons la liste sous les yeux, 

seront réexaminées au fur et a mesure que les rapports nous 

parviendront de .1 1Autorité administrante. Ge sont des ·quostions 

sur lesquelles nous aurons constannnent a revenir chaque année. 

Par conséquent, je pense qu'il pourrait peut-etre etre indiqué 

au pétitionnaire, en nous référant a la réponse précéde:itt1ent faite, 

que le rapport de la mission de visite est venu en discussion au 

cours ele la présente . sesnion, qu'une résolution a été prfae par le 

Conseil sur .ce rapport et transmise h l'Assemblée générale, étant 

entendu que tous les points examinés par la mission de visite et 

sur les que 1s ce lle-e i nous fai t rapport·, seront 1 r obJet d I un examen 

constant au cours de l'étude annuelle des rapports émanant des 

Autorités ad.ministrantes. 

?--1. SOLDATOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

( interpr_étation du russe): Lorsqu 1au cours de la présente session 
' . , nous avons examine le rapport de la mission de visite sur l'Afrique 

orientale, le représentant des Philippines a deme.ndé a quelle date 

nous allions exaniiner les pétitions qui ont été re~ues par la mission 
'". t t :¡ ~ • •• , -~ ~ . • •• 

de visite et qui avaient été ajournées au cours de la'qüo;tiÜ.bmo.:.se ssj_on d1 

C6nseil de tutelle pour etre examinées au cours de la c:inquieme 

session du Conseil. Á l'époque une explication fut donnée, 

indiquant que les pétitions re ues par la miss:ion ele visite seraient 

e:::aminées au cours de la présehte sessic.bc~hfü:L:ment ou nous 

étudierions les autres pétitions reques elirectement par le Conseil 

de tutelle. Si ma mémoire est bonne, vous-meme, Monsieur le Président, 

vous etes déclaré dans ce sens, a l 'époque. Il est done bion clair 

que nous n'avons pas examiné ces pétitions au moment ou nous avons 

é'tudié le ra:pport de la mission de visite, puisque nous avons 

convenu que les pétitions adressées a la mission de visite seraient 

examinées avec celles reques directement par le Conseil de tutelle 

pour etre étudiées au cours de la présente session. Je voudrais 

que ceci soit tout a fait clair. Bien que nous ayons terminé 

l'étude rapide du rapport de la mission de · visite, ·1a référence 

que je viene de faire nous empache de prétendre que nous avons 

également examin€ les pétitions. 
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En ce qui concerne la quest:lon soulevéé par le représentant 

de la Belgique, nous savons que ce n•est pas la prem:lere fois 

qu 1il souleve ce point et qu?11 essaye de nous convaincre que 

nous examinons les pétitions deux fois et qutil existe aeux 

catégories de pétitions, cellas que le Conseil devrait examinor 

et cellas que le Conse11 ne devrait pas examinar, et devrait 

considérer comme devant t~n•e mises de coté . On ne saurait etre 

d 1accord avec ce point de vue. 

Les pétitions contenant une documentation concernant la 

situation :politique, économique et sociale, ainsi que le niveau 

de l 11nstruction dans les Territoires sous tutelle présentant 

pour le Conseil de tutelle une valeur aussi grande • que les 

pétitions qui contiennent des griefs personnels. D'ailleurs, 

les pétitions dont nous sommes saisis et qui se trouvent en ce 

mament a 1 1ordre du Jour de notre séance, témoignent du fait 

que les questions qui sont sculevées par les pétitionnaires 

a titre général ont un caractere tout a fait concret. Je n 1ai 

pas la possibilité en ce moment de m1arreter a toutes ces pétitions, 

puisque nous allcns les examinar, mais je peux me référer, par 

exemple, a la pétition émanant du Conseil des Chagga. Eot-ce 'un _ 

(probíeme,1ct':ordre géné;:-,11 que la question sculevée dans cette 

J?étition ' sur· le fait que la population de la tribu des 

Chagga est privée de ses terres .qui furent confisquées et , -· 

.que· :cette ma.lheurouee-:, . populatimn • éprouve des difficul tés 

énormes a cause de cela? Je peux naturellement illustrer mon 

exemple car la pétition foul'nit toutes les données nécessaires 

et montre tres clairement conmis.:,nt les terrains furent distribués 

La J?étition cite également des chiffres concernant les besoins 

en terrains de la tribu, en ce qui concerne chacun des trois 

districts principaux, en comparant les chiffres de la population 

et des terrains. 

Je n'ai pas l'intention de donner lectura de cette pétition 

mais je me référerai cependant a certains éléments Qe celle-ci 

pou1" illustrer mes dires.: ,\ pro:pos du district de Hai, la 
, . . 

petition indique: 

"Nous ne pouvons fournir de chiffres exacts é ~,.l'J~rnant 

"les terrea aliénées; étant donné que nos informations 

"sont tres vagues. 
•· ....... . 

"Il y a enviren 5.400 adultes males agés de 18 a 25 ans; 

"ils sont a l 'heure actuelle san.s vihamba [€erra172:.7 et 

"en ont grand besoin. Da.ns le courar!t deA c:l.nq prochaines 

"années, enviren 26.200 adolescents males G.gés a 1 1heure 
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"actuelle, de 13 é. 18 ans, demanderont également un vihnm'b~. 

ttLes epfants males agés a 1 1heure actuelle de 7 a 13 ans 

"qui feront une demande de .YlhfUUba dans le courant des _ cinq 

"années qui suivront les demandes faites par le groupe :précé~ 

"dent scnt au nombre d'environ 290900." 

Plus loin, nous voyons: 

".Ainsi, au cours des dix années a venir, le nombre total 

"d'adultes males du Hai qui auront fait une demande de v~~ 

ns'élevera a 59.100. Il n•y a :Pas assez de terres dans la 

"malheureuse région du Eai, étan.t donné 1' importance des 

"aliénations consenties, pour attribuer des vihamba a 'taus 

"ces gens; la situation est grave au point que 5.400 adultes 

ttmales qui a l 'heure ac_tuelle font des demandes urgentes de 

"viharnba ne peuvent en troüver dans la région. .A cause de 

"e e manque de ter res , nos gens s 1 adres sent aux colono européens 

"et aux missions de leur région afin de leur demander de 

"l'herbe pour leurs animamc et des terres a cultiver :· Les 

"colons européens et les missions donnent un chargement d'herbe 
11 en échange d 1un chargement de bouse_ de vache destiné a fu.roer 

"leurs terree. Ceci réduit d 'une fagon consid.érable la 

"quantité d'engrais dont les indigbnes disi:>osent pour 

"fertiliser leurs vihamba et leura plantations de café 

"(shamba~). Si la situation reste inchangée au cours des 

":prochaines annéea, elle deviendra de plus en plus grave, 

"et les indigenes n'auront meme plus d 1herbe ni de bois de 
. . 

"chauffage, ni de récoltes au.ffisantea. Les parties hautes 

"de la région sont occupées par une réserve et, plus bas, , 

"nous trouvons de nombreuses propriétés européennes et . la 

"commune de Mosµi. 

On cite également le fait suivant: 
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,, . 

"Nous portons u l'ottcntion de lo Commission des torres, commc 

cxcmplo de ce dénumont désc.strcux, lo fait que la population Kibosho 

a du vcrscr lo sommo do 60a000 shilline,s pour rnchctcr uno touto potite 

purcell c d 'une propriété ourop :'. cnno qui so trouvc duns la région, de 

fo.qon a doíliler a quolques indie,encs la possibilité d 1cvoir un !ih_o.!!!;b~. 
11 

Le memo fcit ost égnloment vrai pour los nutres régions, donn le 

Vunjo, par cxcmple ou 

" •.• le. population do Ncrcnju, qui ne comptc que 2.940 contri

buables, a dÜ lcvcr et payor comptant lo sommc do Z?0.000 shillings 

cfin do rachctor dcux potites parties de lcurc proprcs torres, en 

raicon du surpcuplemcnt provoqué par lo Illll.riquc do !ih_n~b2_. 11 

Les múmcs donnécs sont fournics pour le district de Rombo. --Je cite 

ces chiffros et ces i lémcnts, o.fin do dé'montror que la pétition conticnt 

des roquÉ'tos concr~tos, qui n '_éIDDncnt pes d 'un indi vid u sculcmcnt, nJE:iG 

du Consoil des chofe; Chagga.-- Pourquoi ccttc pétition qui Gouleve toutc • 

une sério de problen1os concrets ne pourrai t-cllc c'trc cxurninéc pcr le Conscil 

et pourquoi le _ Consoil ne pourro.i t-il pus 1rcndrc uno dE"cision pertinente 

a son sujot? Pourquoi dovoru::-nous rclégucr cctto pi tition, qui rcfletc 

le souci de lo. populotion do ces Tcrritoircs, de.ns le ccti goric deo p~ti

tions do curcctcrc général? 

IIJous no pouvons pes &bordcr cette qucstion do cottc mnnicro. Jo pcnsc 

que nous dovons nous en tcnir a la décision que nous avons priEc et que 

chnquc p!:tition dcvrait cxo.minéc séparémont, on tcm::mt comptc de le docu

mcntution que nous possédons. Nous dovons prcndr~ uno décision et la com

muniquor c.ux péti tionnoiros. Si nous cdoptons une c,utrc procédurc, nouG 

cnfrcignons la disposition csccntiollo qui doit cuidcr lo Conscil de tutollo 

dcns sn t~che, c'cct-a-dirc accordcr toutc ltuttcntion vouluo á toutcs l cr; 

qucctionG intércswnt los populations autochtoncs~ 
' ~ 

Pour toutcs ces rüisons, je proposc que nous cbordions so.ns tordcr, 

d 1uno DlDnicrc concrete l'cxamcn de toutcs loo p6titions énuméréeo dans le 

d0cumont .T/hgcndo/188. Sinon, nous pcrdrons bcuucoup de tcmps. 
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Sir 1.lnn BURNS (Ifoynumo-Uni) ( intcrprétc.tion do l 'v.nglois )° ·! 

Il m•ost o.bsolumont indifférent d'cxamincr ces pétitions meintcne.nt ou 

plus tard, muis il me semblc ·que lo plus opporti.m scro.i\ de lo fairo e.u 

momcnt ou nous étudiorons lo rap:9ort sur lo Tcngn~rika, o.u cou:rs do le 

prochainc scsSion. 

Lo rcpré□cntant de 1 1Union noviétiquo nous a: donné lectura. de nombrcux 

po.ssncer; ce rapportc.nt a lo. quost.ion de l 1aliérotion des tcl".rcs. soumiso pcr 

lu pétition du Conscil des chefs Choggao Jo pourrni fai~c pordro boaucoup 

do temps au Consoil en lui donnant locture dos co1mnDntaircs do l 1lsutori t é 

chargéo do l 'odminiGtra.tion qui . figurcnt dam:: lo documcnt T/352. M~:is, jo 

no le forai pas , bien que j 1uie dcpuis longtomps abornlonné. l'espoir que 

ce Conscil termine ses truvaux ea.ns pcrdro do temps. Ccpo,ndent, Je no me 

propaso pus de contribuor a cotto porte .do tcmps. 

Jo ponso que le Ccnsoil doit pcnsor s l ricusomont a ce qu'il fait~ 
part:l,culier, 

Si nous devons d1mutor cho.que pétition en . ¡ vo3·ons co qui se pnsscrc. 

Supposons que nous eyons vingt p€titions, contencnt chacune uno plnine con

tra l 'ótc.t insntisfciscnt do l 'cnscigncmcnt do.ns le Tt.ngcn3·ika ou dans tout 

cutre Torrito i rc sous tutcllc. Ce probl2mc de l'ensoigncmcnt scrn égalo

mont ox2miné uu cours de la discussion eénérclc sur le rapport on.~ucl. 

AllonG-nous, dQns cecas, oxnminer ln qucstion do 1 1éducution pour chncunc 

de ces vingt pétitions? 

Le Conscil n'occomplira jamnis un travnil 0ffcctif, s'il continuo~ 

pcrdrc son tcmpG pur des répétitions constantes dos mS'mos argumcnts. 

M. :NORIEGA (Mcxiquo) (intcrprétution do 1 'ospcgnol} : Jo rrnpposc 

qu 'il n ' ~; a aucuno difficulté en ce . qui conccrnc l 'exe:mon de cor; péti tionc, 

excmcn rondu ancore plus facilo par la présonco d'un rcyrésentnnt spécicl, 

qui pcut dissiper les doutcs ou compl2tor les ronseignemcntc. 

Jo no crois pee que ce c:oi t un précédont fÉchoux que do rcmottre l 'cxe.

mcn dos pétitions uu momcnt ou l'on nbordorc l' étudc du rcpport annuol our lo 

Tcrritoirc dont elles éillD-nont. Il cst logique et n~turol que certninos 

Puissunccs cdmi nistrc.ntcs soiont nllorsiquos a l'cxnmen do ces pt titions 

et cela so Illllnifcsto par uno serte de r>rctiquo dilatoirc. Copondunt, nouc 

pourrion::,.cctivcr cot examen et tronchar lo. question uno fois pour toutos. 

Ifou:::; dcvonc cdoptcr un SJ'Gtemc boaucoup plus pratiquc. Si chnque fois 

que l'on discuto uno pétition, les ropréc;ontantc Ge livront s. doc rcmnrqucs 

et préscntont doc thcscs inucccptnblcc;, commo ccllc de M. RyclaJi.a.ns pvr 

cxcmplc, qui tond a diro que cortcines do cor; p6titions doivent Étro consi

dérécs uniqucmcnt commo des informations, nous n'cn finirons jnmais. 

l1io.is si, d'outre pcrt, nous su1voru: ln voio indiquéc pcr ~i. Soldctov, 

et si nous donnom; locture do chaquo toxte:, neus n'en finirona pc.s non plus. 



T/P.V. 188 

__ .,, 

Je proposo done que los délégations qui ont un intérct p~rticulior 

a ré:pondrc a. ces péti tions prépnrcnt dos projcts do récolution. Emmi to, 

lorsquc nouc aurons ces textos sous les youx, nous pourrons jugcr de ce 

qui cct o.ccoptcblo et de ce qui no l'est pas, do ce qui n'o. pas été foit 

et do co qui doit Strc fc.it. Jo croin qu '11 sorcit préférablo d'ojournor 

l'cxumon de ccc pétitions jusqu'a domn.in. Nous _c.urons alorn dcvant nous 

huit ou dix textos et nous pourrons décider ce qu'il conviont _dc f airc au 

sujot do cus pétitions. Nouc évitcrions ainsi de loneucs oxplications, dos 

débnts intorminoblcG, commc cola _oct locas cha.que fois que nouc examinons 

un r apport. 

Jo cum;erc done que ccttc quootion soit rcnvoyée a demain mntin et que 

les membrar; du Concoil qui s 'intércGscnt a ces pétitionG pr{scntcnt dcc 

projcts do récolutiony car, commc jo l'ai dit tout a l'houre, noun ne de

vons po.c cspércr que ces r éGolutionc Óill&ncnt dcG discussionc que nous avons 

cu sein du Concoil. 
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M. SAYRE (Etats-Unis d'ltmértque) (interprét.ation de 1 1anglais) : 

Nous voyons tous clairement, je erais, que nous ne devrions pas 

essayer de passer a coté d.e ce que demandent les pétitions. Ainsi que l' a 

dit le représentant de l 1Union soviétique, .les quest.ions sérteuses qu 'elles 

soulevent méritent un examen attentif et réfléchi. Pour autant que je le 

comprenne, la tache du Conseil est de procéde·r a l' examen sér:i.eux exigé par 

ces questions. Cependant 1 1 ordre du jour du Cansen, pour cette session, 

est tres chargé, et il n'a que peu de temps pour se livrer a de telles 

discuss:tons. Nous ne pouvons pas, au cours de cette session, examiner deux 

ou trois fois la meme question, dans le dornaine général des débats. Nous 

avons déja consacré un temps précieux a la d:i.scussfon du rapport générul; 

au cours de cette discussion nous avons déJa étudié ces quest:l.ons. Par 

suite, 11 me semble que de tels d.ébats de ca:ractere eénéral devraienf. 

avoir lieu au moment des discussions sur les rapports annuels, lorsque ces 

questions sont abordées. Il ne faudrait pas, au cours de la mame session, 

voir deux fois les memes questfons. 

Assurément, cela ne veut :pas dire que nous désirons échapper a ce 

débat, ou que nous voulons négliger les questions soulevées par los péti

tions. Pul contraire, nous voulons les affronter, ma:ts au moment opportun, 

lorsque 1 1 on peut leur consacrer tout le temps désiré. 

En ce qui concerne la procédure a suivre a l'égard des pétitions,.,. :i1 

me semble que ce que nous devana faire apparaít clairement. Nous pourrions 

procéder de la maniere suivante. Je propase que nous envoy:i.ons · achaque 

pétitionnaire une réponse composée du texte de la réoolution adoptée par 

le Conseil sur le rapport de la miss ion de visite., d 'une copie du rapport 

de la mission de visit·e. Cela . montrerait au pétitionnaire que la questi_on 

a fait 1 1objet d 1une étude et qu 1elle a été débattue. Ensuite, nous infor

mer:i.ons le pétitionhaire de ce que la question a été examinée et le sera cha

quo année en meme temps que les rapports annuels. Le problema se posera 

a nouveau, le Conseil ne peut lui donner une solution au cours de cette 

session. Enfin, nous · enverrions au pétitionnaire une· copie des observa-

tions que le Conseil a formulées au sujet des Territoires sous tutelle, 

au cours de son examen le ·plus récent des rapports sur ces Territoires. 

En d'autres termes, achaque pétitionnaire nous répondrions en men

tionnant trois points : Nous lui env::,yons une copie des résolutions que 

le Conseil a adoptées sur la base du rapport des missions de visite, avec 

une copie de ce rapport, et nous jnformons le pétitionnaire que les ques

tions telles que ceiles qu 1 11 souleve seront exeminées, col1lme elles le 

sont chaque fois, en meme temps que les rapports annuels. Et en troisicme 

lieu, nous communiquons au pét,itionnaire les observations que le Conseil a 

formulées au sujet du récent examendu rapport sur ce Territoire. 
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Ce fa:i.sant, il sem'ble que nous donnerions au pétitionna:ir'e toutes 

informat:ions e.uxquelles 11 a droit, et nous lui ferions comprendre que 

ce ne sont, pas des questions o:l.seuses ave e lesquelles le Conseil serai t 

importuné. Nous continuons a étudier ces questions d 1a:nnée en année. 

Je propase done cette résolution. 

M. LAURENTIE (France) : Je su:l.s tout a fait d 1accord avec ce 

que vient de dire M. le représentant des Etats:--Unis. Pourtant, je dais 

avouer qu'tl y a une grande part de vrai et d'im.portant dans ce qu'ont, 

dit successivement MM. Soldatov et Noriega. 

Apres tout, il n 1est pas certain que le cadre de réponse que nous 

propase actuellement le représentant des Etats~Unis doive correspondre 

exactement a chacune des pétitions que nous devrions examiner ce matin. 

Je erais qu 1 il correspond tres exactement a la pétition dont l'étude a été 

entreprise tout a 1 1heure, a savoir celle du Shinyanga Township Africans . 

En revanche, je crois que nous pourrions prendre le projet de résolution 

du représentant des Etats-Unis conrrne modele, et voir s'il s 1applique a 
chacune des pétitions suivantes, ce qui ferait l'objet d 1un examen tres 

sonnna:i.re. Si, dans les pétitions qui su:i.vent, on s 1aperqoit qu'il y a un 

point ou un autre qui demande une réponse particuliere, on pourrait la 

faire tout de suite. 

Je prenda par exemple la pétition de la Tanganyika ~aha~~ Union. 

Cette pétition se ra.pporte e. des objets tres généraux, exactement comme 

celle du Shtnyanga Townsh:ip ~~a~, et par conséquent mérite la meme 

réponse que celle pr::iposée par le représentant des Etats-Unis. Pourtant, 

elle touche en out.re un point particulier - et assez saugrenu d'ailleurs -

qui consiste a demander 1 1annexion du Ruanda-Urandi au Tanganyika. La 
le Conseil pourrait répondre qu'il n'envisage de prendre aucune mesure 

en cette mat:i.ere. Et ce serait. dit. 
,,.. 

De meme, en ce qui co:::icerne la pétition suivante, celle du Chagga 

Council. Il est certa:l.n qu I il y a la une question importante, grave et ', · 
" sérieuse, comme l'a indiqué M. le ~eprésentant de l'Union soviétique, 

mais cette question doit venir, év:l.demment, dans l'étude qui sera faite de 

fa~on complete du rapport annuel. Ce que 1 1on pourrait fa:lre, néanmo:ins, 

c'est souligner le fait que le Conseil a pris particulierement note, et 

s'intéresse particulierement, a cette question des terres qui est en effet 

tres grave pour la tribu Chagga. C 'est, une question économique d I ordre tres 

sérieux, puisque ce pays, jusqu 1 a présent, a toujours cultivé des terres de 

montagne et que, avec l'accroissement de la population, elle va se trouver 

obligée de cherchar des terres ailleurs • . Il y a par conséquent l a une 

question difficile sur laquelle 1 1.attention du Consoil doit rester arret0e. 

Mais 11 suffirait pour le moment d 1ajouter a ce que propase de répondre 
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M. le ~présentant des Etats~Unis que, en ce qui concerne spécialemcnt 

cette quest,ion des terres,le Conse:Il se propase d'en faire une étude 

spéciale particulierement poussée. Il en irá de meme pour toutes les 

J.)étitions. Celle de la ~~y:Ika African Associatio1! doit et.re tre it.ée, 

e. mon avis, comrne celle du Shinyanga Townshi:P Africans, et ainsi de 
• . . --------

suite, de ·sorte que, sans reportar a demain, éomme le proposait M. Norfo c;a , 

l'étude de ces pétitions, nous pourrions, :par un examen fort rapide, 

voir si le cadre de réponse propasé par le représentant des Etats-Unis 

s'applique. S 1 il s 1a:pplique, nous nous en contentons. S 1 il est nécessaire 

d'ajouter une remarque sur tel ou tel point, nous ajoutons cette remarque 

et de cette faqon-la. nous aurons f:I.n:t. le travail dans une demi-heure. 

Sir Alan BURNS (Royaume-Uni) ( interprétation de l1angla:ls) 

J'espere que ces documents seront envoyés aux pétitionnaires, comme cela 

a été proposé par le r~présentant _des Etats-Unis, _et que les observations 

de l'Autorité chargée de l'admin:I.stration ne seront pas oubl:I.ées. Elles 

devront etre ajout,ées aux volumineux documenta qui seront envoyés aux 

pétitioimaires. 
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Cependant, je peux assurer que je ne repousse pas les pétitions, 

loin de 1~. J'en ai requ pend.ant les vingt ou trente dernieres années. 

Mais 11 convient d'etre prudent, en ce qui cancerne les pétitions et je 

ne co~sidere pas camme absalu.ment valable le cantenu de toutes ces péti

tions. Je peux assurer le Conseil que, .dans de nombi'eux cas, meme lorsqu'il 

y a, dans une pétition, une part de vérité, si petite soit-elle, cette véri

té est sauvent tres exagérée. 

En ce qui concerne la suggestion d'ajourner cette discussion jusqu'a 

demain,,··· je dois signaler que, dans ce cas, 11 serait impos-

sible au représentant spécial d'y assister. 

M. RYCI<MANS (Belgig_ue) : Je crois que le représentant de l'Union 

soviétique a eu parfaitement raison de)' faire une distinction, en ce qui 

concerne la pétition des Chaggas. Je ne sais pe.e si cette pétition est en 

discussion pour le mament, mais, en taut cas,oe n'est pas 1~ le genre de 

pétition que J'ai visé. 

Dans la pétiticn des Chaggas, i1 y .a une demande pasitive de redres

sement d 1un grief. Les Chaggas estiment• qu'ils n'ont pas assez de _terres. 

Ils estiment que la solutian qui a été fournie par l'Autorité chargée de 

l'administration pour la dispositian des domaines ex-ennemis est une salu

tion désavantageuse pour eux, et ils de.manQent au Conseil de tutelle d'in~ 
\. 

ter~~nir pour qu'une autre salution soit• trouvée. 

Je crois que, en ce qui concerne cette demande des Chaggas, il s'agit 
\ 

d'une réelle pétition et rien ne s'appase, me paraít-il, ~ ce que l'cn 

examine les explications données par l 'Autorité chargée de l 'administra- i 

ticn, la palitique qu'elle se propase de suivre, et c¡ue 1 1on approuve cett,e 
·\ . ' 

politique au qu'on ne l'approuve pas et que l'an décide d'attendre les \ 

réponses des Chaggas aux questians posées par l'Administratian du Tanganyf¡

ka, a·fin de savoir ou nous en sommes. En effet, si les Chaggas sont satis

faits de la solution qui leur a été proposée ~ la suite du rapport de 

M. Wilson, ·nous n 'avons plus ~ nous en occuper. l 
Mais, en ce qui concerne les pétitions de caractere général, je ~er~ 

! · ~ ... 

siste i craire qu'il est inopportun que le Canseil considere ces co.nmunt-
, ' 

cations comme des pétitions, qu'il en discute comme a'il s'agissait de pé-

titions et qu'il réponde aux signataires comme a'il s'agissait de vérita

bles pétitiannaires. _ Lorsque quelqu'un nous signale des situations, nous 

pouvons naus contentar, me semble t-11, de lui répondre : 11 · La situatian 

que vous me signalez avait déja retenu man attentian. La comrnunication que 

vous me faites sera tranemise ?t tous les membres du Conseil de tutelle et 

11 en sera tenu compte dans 1 1examen de la situation des différents Terri

taires dont le Conseil de tutelle s'occupe." Ce::!.a suffit. 
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Bien entendu, lorsqu'il a'agit d'une question v:i,sant au redressement 

d'un grief positif, comme la question des tel:'res des Cbaggas, 11 s 1agit de 

toute autre. ___ chose· et _nous -d,evons .. .alors _tr1;1iter cette q:uestion comme une pé-

. tit~on, conformément aux termes de notre réglement, et donner :aux ·cbaggas 

urnt ·répons~ .pÍetne.-ét entiere \ l.a pétttion-qu' ils nous ont '.adressée. Qu 'on 

. procede. _immédiateL1ent ~ la discussion, qu'on le fasse plus tard, qu'on de

mande auJourd 1hui meroe . au représentant spécial de noue. exposer la 4uestion 

-:- puisqu I il ne pou!'ra pas etre 1~ dema t-n - ·et qu 'alors, ou bien on lut 

donne ~ne suite immédiate ou qu'on estime devoir attendre d'avoir les élé

ments supplémentaires, cela est une autre question, Mais, j~ le répete, 

• . 

la pétition des Chaggas est une réelle pétition et doit etre examinée comme 

telle, tout au moins la question des te~res, 

Le PRESIDEI'JT : • Messieurs, Je crois que la situation est suffi

eamment éclairée. Le l_'eprésentant des Etata-Unts nous a présenté déja une 

résolution, semblable a celle que nous proposait M. Noriega 

de présenter, si possible, demain. Il y aurait de granda inconvénients a 

aJourner encore une fois l'examen de cette question et nous pouvons procé

der .\ l'examen de chacune de ces :pé\itions et prendre une décision sur 

cha cune d' entre elles • . 

En ce qui concerne la premiere pétition, oelle des§~!~~~ 

Township Africana, il n'y a llªª l?t de questionsd'ordre particulier. Ce -------- ·--------
sont des questions d'ordre général et je crois que la proposition du repré-

sentant des Etats-Unis pourrait s 1y appliquer. Le ·Conseil est-11 d'accord 
\ 

pour qu!il soit répondu dans le sens indiqué :par M. Sayre? 

M. SAYRE (Etats-Unis) (interprétation de l'anglaia) : J'accepte 

1 1amendement que propose mon collegue du Ro~ume-Uni, ~ savoir qu'avec les 

observations, il faudrait joi11:dre les observations de l 'Autorité chargée 

de l'administration. 

Le PP.ESIDENT: Le Conseil serait-il d'accord pour qu'il soit 

répondu dans le sens indiqµé, ave~ , l'aq.jonction que vient de nous demander 
\ \ 

1~ représentant des Etats-Un\~ ;z _, < (·, ,, __ .. ., \ 

M. SOLDA'IOV (Union des Républiquea socialistes soviétiques) 

_(.interprétation 4u russe} .. : Pourrais,j~ .~avoir, rexac:t,em_ent ce q1,1e propose 
• le représentant de~ -Éta~s~U~i~~ :.~-;~-~~--a-di;·~ "{;~i.: t~;;:e~ · d~ Ha résolution 

relative a .la. p~tit'i.on que nous,exami.nons <?n .-ce .. moment'.? r1 ·s 1agit, en 
fait, de la ~éti~~on ·des: ~~{n;~~~~ fu~;~~1;\fri~~ns ■- , • • 

Le PRESIDENT : Je vais demander a .tví. Aleksander de vous relire_ 
·.\ 

' 
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la proposi t ion f6rmu1ée par Mi Sa~e., a veo l 'adjonet ion du représentant 

du Royaume-Uni. 

M. ALE..."C(.'3.AIIDER (Secrétaire_ du Conseil) ( interprétation de l 'an- • 

glais) : Il y a les trois points suivants (transcrit de l'interprétation): 
11 le Envoyer aUX:pétitionnaires une copie de la résolution adoptée 
11 par le Conseil, avec une copie du rappo1~t et les observi:tions de 
11 l'Autorité chargée de l'ad.ministration intéressée, 
11 2. Informer les pétitionnaires que la question a été déja examinée 
11 et le sera de nouveau 3, l'occe.sion de l'étude des rapports annuels, 

" 3. Envoyer 8'!;.X pétitionnaires u e copie des observations .adoptées 
11 par le Conseil de tute;i.le au coura du plus récent 

" examen du ra"pport sur le Territoire." 

Le PRESIDENT: Une réponse de ce genre serait strictement con

forme .?i, la réponse dé ja adressée aux pét i t ionna ires le 25 mara 1949, réponse 

que je vous ai lue. Je rappelle qu' 11 est dit dans .cette réponse : 

" ••• AYANT PRIS NOTE du fait que cette -pétition souleve des questi<;nr 

" d'ordre général c,oncernant la situation du Tanganyika, 
11 AYANT PRIS NOTE du fait que ces questions sont traitées d.ans 
11 le rapport de la mission de visite des Nations Uniesen Afrique 
11 orienta le, .•• " 

Par conséquent, nous avons déja répondu en disant que la pétition porte 

sur des questions de caractere général qui font l' objet d 'études constantes,. 

de la part du Conseil de tutelle. 

Je demande done aux membres du Conseil s'ils estiment que cette 

réponse est satisfaisanteo 8 111 n'y a pas d'objections, 11 en sera ainsi 

décidé. 

M. SOLDATOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

(interprétation du russe) ; Je demande que notre décision. soit mise aux 

voix. 

Le PRESIDENT : Nous allons done voter. Ceux qui sont en faveur 

d 1une réponse faite suivant la protoeiticn formulée par le représentant des 

Etats-Unis voud.ront bien lever la main. 

Il est procédé a un vote a main levée sur la proposition du repré

sentant des Etats-Unis. 

Par 7 voix contre une, ~roposition des Etats-Uuis est adoptée. 
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Le PHESJ.liEHT ~ !;uut paaBo:1a a, la deu.."Cie;:ce pétiticn, celle ele 

•iitanganyika :Oc.haya U:.lion"o · Je c¡ .. ois g_uo cette pétition pou:::':;.•ait fai:i'e 1 1 

.jet d 1une ré:ponse analogue a oelle que nous venons d 1adopte::." pour la pét 

tion r. Nous ad.rlettrons qu r11 n' y a · pas lá de questions d '01~d.re p'3.l'ticu:!. 

M. LAURENTIE (France) Si, Monsiet!Y le Président, il y a cett 

question particuliere.que 1robjet de cette pétition aonsiste essentielle 

ment 9, demanders que le Ruanc..a-Urundi eoit e.nnexé au Tonge.nyil{Siº Je Ci'Oi 

qu'il y a tout de weme lq un point sur lequel il convient de répondre et 

il se~ble qu'une réponse pu~amsnt négative et qui ntatt!:'ait p 2 0 basoin ~• 

t::. .. es certainemant motivée, étant donné que la pétition elle-t'í.e.:ne n'est 

nulle.ment moti Yée, suffira i t la::."'gement. 

Le PRESIDEI~f: Y a t-il d'autres observations sur cette péti 

tion? 

M. SAIT.E (Etat1:1-Unis) (interprétation de 1 1anglais) : 

Je panse qu'il serait utile que le Secrétariat nous oorr,munique la répon~ 

qui a léja été envoyée aux pétitionnairesº 

Le PRESll)ENT: Le Secrétaire du Conseil va lirele taxte &e 

la réponse, qui se trouve dans le document T/328 , na ge 19, :"esolution 

62 (IV). 
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M. AL~SA1'T.S:ER (S_c créto.il'.'c j (:i.ntcrprómtion uc- 1 ta.Eglc.i8 ) 

Jon.:icr l ecturo de le. pnrtic diopoG1tivc do ccttc récolution: 

Je V'.J.Ü! 

''Lo co1··~•TT d r1T.tnt,,LLE· , ~._,r..,.._.w O '.J:v .LL ' o • • • 

"AYANT PRIS NOTE du fa.it que cctto pétition coulevc deo quoc tions 

"d 'orcre généro.l conccrna.nt la. eituo.tion a.u Ta.nganyika, qui oont t::-c.itéc 

• "do.ns lo rappor·t do la. Mieoion do vioito dos Nationc Unioo on Afriquc 

· "oriento.lo, 
11AYANT DECIDE do romcttro a aa cinquiemo scosion 1 1oxo..mcn définitif 

"du ra.pport do la Miooion, 

"DECIDE de trni tor lo8 quostiono d 'ordro généra.l concorno.nt la. dtr 

"tion a.u Ta.ngn.nyiko.. ooulovées -par la pótition a 1 1occaeion do l'cxrunen 

"définitif du ra.pport do ·10. Mi:::sion; 
11 INVITF lo Socróta.iro gónéro.l á pc::m.i:m1qucr~ á.u:r :pétltiormairos tóut 

11 118cloiono 1litér1cu:rno ciuó lo' Ctmoo:t:!. ·poü:t:i.·a l):.end:ro our ces qucstiono;· 

"a1nn1 quo loo po.sougea pe~tinentó do□ oom1¡·GeB"'rendus o:f.ficiolo dee 

"déoo:co1 au Conoell; 

"INVITE l e Socrétnire généra.l a portar la. présontc róoolution a lo. 

"conno. isso.nco dos Autorités cho.rgécs do 1 10.dministra.tion et a ccllo dos 

"pétitionno.iros , con:form.émont a l' o.rticlc 93 du reglcmont intórieur du 

"Concoil do tute lle." 

M. RYCKMP.NS (Bolgiq_uo) : Da.no le. réponno qui a. óté óta.blio J:O.t' le·-} 

t o.rio.t, j o m'ótonno do no trouvor o.ucuno a.llusion a l'nutro pc..rtio do la 

pétition, q_ui concorno l'a.nnoxion du Runndn-Urundi a.u Torritoiro du To.nga.nyH 

ou - ce q_ui constituer2it ógo.lomnnt uno oolution - callo du To.ngo.nyiko. o.u 

nuo.ndn-Urund i. 

Ccttc róoolution aorc..it po.rfo.ito,ai, a.u licu do dirc q_uo coo q_ucstions 

généra.lcs sorniont cxaminéeo a l 1occna1on do 1 1é tudo au ~a.pport de lo. Misoion 

do visito, nouo o.vion□ indiqué qu 1ollos scro.icnt cxa.minécs po.r le Consoil do 

tutollo e.u cours de 1 1oxécution do ooo trnvnux no:::"IDD.ux; coci nous auro.it é-::it 

l eo difflcultóo o.uxquolloo nous nous hourtono nujourd'hu1. 

Et si j 1o.i voté centre lo. proposition du ropTÓsonta.nt dos Eta.ts-ünie, 

c 1eot parco que j'cstimo que lo. réponoo que je vicns d'indiquor cst lo. seulo 

Q.u t il c0nvicnno do fniro a dos gens qui nouo font deo co:mmunico.tions .. 

Q.uo.nd o:::i nouc dit que l ' o.dministro.tion du 'l'nnganyiko., ou du Ruo.nao.-·G.:.imd 

ntoot po.o bonnoj co ne sont po.ola deo pétitions, IllD.is dos communicc.tions, et 

nous on tcnons compto do.ns l'oxécution do noa fonctions normlos , co qui ost 

lo. t::!oulo répom:10 que j 1cGtimo dcvoir donncr a.ux signo.to.iros de cea communica.t. 

qui ne· cont pa.s, en réo.lité, deo pétitionno.iroo. C'cst pour cola. que j'o.1 vo· 

centro lo. propcoition du r opréoontant des Eta.ts-ünis. 



SH/9 - 42 T/PV. 188 

Au r e:atc,,, on co g_ui concorno la. domo.nao - d 1D.nnoxion du Ruo.ndn-U.!-und i e.u 

To.nga.nyilm, .il vo. ae ooi quo j '.::tp.pµio _ vivomcnt" lo,. propoeition g_ui a, été fa.it 

·¡,,.1r lo roprésonta.nt . de lu Fro.nco et sur lo, bo.so do lo.qµ ollo cottc dcnnndo pe 

B·tro ropouooéc en deo termes pL"!.rfnitementdiplo:rnn.tiquos en indique.nt qu'il 

n 'o:ppo.:rticnt po.a nu Consoil do tu tollo .a t oxruninor los quostions a 10.ttributic 

de la tutcllo a tollo ou tellc Puissnnco. 

Le .PRES¡DENT ,: Y o.-t-11 d 9a.ut!'os obso~·vations sur cctto pétition ': 

S'il n 1y .o. po.s d'm1troa obsorvntions, jo dom..'1.ndo~cni nu Consoil s'il ost 

d'o.ccord pour y répondre ninoi que l'o. suggúró M, to.urontic. 

M .. SOI.DATOY (U.nion dos Rúpubliquoo socinliotos soviétiq_uoo) (intoi 

préto.tion du ruooc) : Je mo permots d'inr;istor ponr que notro décision fasac 

1 1objot d 1un votoe 

.M. INGLES {Philippinoo) {intorpréto.tion do 1 1a.nglnis) : Lo Présidc 

vout-11 bion dom:mdcr a.u Socrétu.5.re do liro la. proposition qu ta. soumiso lo 

roprúsontant de lo. Franco? 

Le PRES]J)ENT: Jo vo..is dcmnder plutSt a.u r opróoenta.nt do lo. 

Franco de rópétor sa. proposition.tres cxnctemont. 

M9 IAURENTIE (Fra.nce) . : Je crois que l' on pourrait répondro que l 

quostion poséo en ce qui concerno l 1a.nnoxion du Ruo..ndn-Urundi nu Trmgo.nyikr 

n'oot pn.s do la. compétenco du Consoil et qu 111 n 1a, po.r concéqucnt, po.s ót( 

tlcour-o do 1 1oxa.minor. 

Me SAYRE (Etato-Unio d'Amériquo) (intorprótntion do 1 1cngla.is) : 

Je voudrnio posor ancoro uno qucstion: Los termos do cotto proposition 

cadrcnt-ils a.vec lo. ré-ponee dont M. Aloksc.ndor nouc a. aonné lectura? 

J 1héoitero.io, en offot, a répondro nnintono.nt que cctto q_uost,j_on n 1ost pno 

de la compótonce du Consoil de tutolle ei, da.ns notro premierc rúponcc, nou 

o.vons indiqué que nouo cxo.minorions la quostion. 

Jo voudra.is sirnplcmont sa.voir si ces doux réponscs sont réollcmcnt 

conpo.tibleo. 

Si je puis, a cot éga.rd, vouo coI!iI!luni~uer mo. réa.ction porsonnollo, je 

dira.i que le Consoil, a.ya.nt décidé, do.ns so. promierc réponso, "do traitor 

quostions d'ordro général concornant lo. situa.tion nu Ta.nga.nyika. soulovóos 

pc.r la pétition a 1 1occasion de l'exrunen définitif du rapport do 10. Missior

do visito", pout difficilomcnt différcncior, so.ns contrndiction, los qucst~ 

d'ordre gónérnl ot collos concorno.nt 1 10.nnoxion ou la réunion do ce Torritr 

nu Tnngnnyika. Jo crois que, si cette distinction ost faite solon ln sugL 

tion do M. Laurontic' il fa.ut que noun fU•¡r·cm.:j -eres vruoonts a~ns J.n r&do.ct :i. 

de cctte réponso. 
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Lo PRESID:J:NT : Aii:10i; 11 soró. :it rópcndu a cotto pétition do.no lo 

o ene gé'nérc..l o.dopté pour la. 1;éao'.l'ution 'précódente, en y a.jouto.nt un po.rp.gro.p 

concornm1t l o point pnrticulior do l 'unifico.tioa p.:-oporéo entro los Torritoi: 

du RuO:na'.o. ~Uruna i Ót du To.ngo.nyiko.~ 

Lo cdnr.ic11 ocrc.it-11 a 'a.ccord pour que la. :r-éponoe • soit éta.blic do.ns ce 

cons? 

M. :RYCKMANS (Bolgiquc) : Si jo compronds bich, notro réponoo indiq, 

ro. que l e Con□oil de tutcllo, D'ootiwnt incompótont ·a l'égo.rd d'uno unifica.

tion du To.ngo.nyika. et du RHa.naa.-Urunai, o. décidé do no p~endro .nucuno nction. 

Eot-co la tout? J'ootimo, pour 1TD. pa.rt, que nous a.urions d~ déja 

indiquor da.ns notro réponoo précédonto que lo Con□oil de tutollo oxo.minornit 

los qucstiono d'ordrc gónérnl dun□ 1 1oxécution normilo do □o. mission. ü:i. 

quostion so soro.it o.in□ i trouvóo régléo. Nous pourrions mo.íntona.nt répondr· 

que rtous n 1uvono pns axe.miné lo rcoto de la. pétition a 1 1occa.sion do l'étud 

du ra.pport do la Mi□□ ion do visito, rois que nou□ lo forono lors do 1 1cxa.mcn 

du procha.in ra.pport a.nnuol, o.pres quoi lo ró□ulto.t do nos dólibóra.tions sera. 

c·ommuniquó .. 

Amona.vis, il no s'a.git pa.s la, jo lo r úpeto, d 1uno pétition, nnis dtu 

co:rnmunicntion qui pout otro tres utilc, a.inoi que l'o. indiqué tout ·a 1 1hour c 

le r opréoentnnt des Philippinos - on fa.it bien, on offet, da.no certo.ins en□, 

d 1nttirer notro attention sur des situationo que nous pouvons ignorcr, sur 

l ocquelles le ro.pport do l 1Autorité cha.rgóo do l 'ndmini'ctro.tioh peut Stro mt, 

Copcndnnt, cola. no constituo pa.s uno pétition. 
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Le PBESIDENT: Nous allons mcttre aux voix 1~ proposition fo!'m~lée préc 

dGlliill.0nt º 

M0 SOLDATOV (Union des Républiques eocialistes soviétiquee)~interpréte:.

tion du russo)~ Scrait-il ~ossible de donner lecture de la réponse complete 

que nous allons envoyer? 

LE PBFSIDENT: Communication sera faite des réponsos des qu'olles 

"' scront pretas. Vous en prendrcz connaissance avant la fin de la sossione 

M. SOLDATOV (Union dos Républiqucs socialistes soviétiques)(interp 

tc.tion du russo): Je parle de l.'.1 décision quo nous vcnons de prona.re. Est-

il possiblc d'on donnor lecturc 1 

M0 ALEKSAIIDER (Socrétti.ire du ·coneoil)( interprétation de l 'anglais) • 

Je n' en c.i pas le texto prckis en m1.ins. Il y a deme points dene cette 

ró.i.Jonse. L'un est que la question de l'unifico.tion du Territoi:.:-e n:est 

]?D.E de la compétence du Conseil et que ce dernier n'eet done :pasen mesure 

de l'cxo.mincr. 

Quant a lb. queetion généro.le, lo Coneoil s'en rniciro. o.u cours de son 

activité norm~leº 

' ' 

M. RYCKMANS (Belgigy.o)~ Il éta.it aussi qucstion dte.journer l'E>.ffo.j 

M. SA'l'RE (Etats-Unis d'Amériq.uc)(interpréto.tion do l'anglo.iz)g Si 

je comprends bien, ces ré:porrses seront Illllinenc.nt préparées pc.r le Secrétaric 

ot ~ous zeront présentées avant d'e'tre onvoyéos o.ux pétitionru:i.ire s , Do lo. 

eorte, notro collegue sóviétique ~uro. so.tisfaction sur ce pointe 
! 
1 . 

í 
Mo SOLDATOV (Union des Républiq ues socio.listes soviétiquee )' ( intcr-

prétation du russe): Ce:pondant., je demanderai que l'on pronne des décisions 
1 

ploinemont fonmlées sur les péti tions que nous examinons º Sinon, nous 

allons prcndrc dos décieionr.:, et quand le Secréto.riat nous présnterc. le 

-!;oxte définitif des réponsoi:, noue dovrons recozruencer l'cxamen et la dfocuc 

Il me eemble préférable que nouz con.."ID.issions d.ei: m:1intenant lo t exto 

exo.ct sur lequcl nous votons, o.fin que, lors de l'cxamen final, eeules des 

nodifications de détail restont possiblce. Le représentant de la Bclgique 

dit quil pourrait voter pour, qu'il pourro.it voter centre~ Il ne donne 
pas l'impression de sevoir exactement de quel texte il s'agit. 

LE PRESIDENT: Vous a.voz raison de e.ira · que nous iourrions 

votqr sur vn texto précis; nous ne l'avons pas fait parco que, commo précé

dommont, noue discutons d'une pétition, nous prcposons lo sens d'une réponsc, 
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Cotto réJ?o ·' nce ost préparéo p:;.r le SGcréta.ric.t d 'apres les indica ti· 

du Conecil, et encuite, le p::ojct do réponco est comnis a 1 10,cloption 

définitive du Conseil. 

C' est une procédure qid s: 'o.vero tres compliquée, et je rn.p:pellG e.u 

Concoil que la délégation frunqo.. iso, J?Our so. :part, avc.it a pluEiev.rz re

prisas a.ttiré l'é.ttcntion du Cornrnil sur 1 'utiUté g_u' il y c.urait a 

créer une soue-commission de réd.a.ction qni préparora.it les réponzes, lcs

quelles ser.G.icnt soumiscs ensuite a l'agr~mont du Conze ilo Wous aurione 

.. tres probo.blcment, c.vcc une procéd.ure de ce genro, • go.gné bee.ucoup de 

temps, Vous avez noté que, cha.que foiE quo le Conseil E'cst engagé do.ns 

l'exLlncn des pétitions, nous co:mmes tombés do.ns le cho.os. Nous pordons 

énormémont do t cmps . 

J e ero is que, décidément, le Conscil devra.it réfléchir a uno procéd' 

ruisor..néc pour tr~iter du probleme des pétitionc • 

.M, RY<,"1{1A.AHS (Bolgiqu.o}: Si nous pordons notre t ompc, e' es t pc.r 

que lo Conseil intorvicnt do.ns le trnvail du Socrétaire généro.l~ 

Qu' o.vons nous fait pour la pétition des Bo.haya.s 'l En co qui concern 

la requÉ'te d 'union du Ruo.ndo.-Urundi et du To.nganyilm., nous c~vons décidé 

quo la péti tion 6tai t ro jotéo. Il c.ppnrtient o.u Socrótniro généro.l d' ac.r ·' 

ser une communication 1:mx pétitioru10.ircs pour les inf'ormor que l eur péti 

c., été rcjotéo po.1• lo Conseil dG tutcllc. 
On a cuggéré o.u Socréto.ire général, pour o.drossor une réponee tres 

courtoiee c.u.x pétitionnairos, de lcur diro que, lo. question n'éta.nt pe.s 

de 12. com:pétoncc du Conscil de tute lle, ce de;rnicr n' a l)[l.c pu le. prendro 

en considération. Mo.is 11 entro dans lec fonctions du Secréto.ire généra) 

do portcr a la connaissance dos pétitionna iros la décision du Concoilo 
Noue n 1c.vons pasa nouc en occupcr. 

LE PRESIDENT : Le Secrétnrio.t préparc;ra uno répcnse conformémE:, 
e.u voto pris. Si cette réponcc ne nous conviont pac, nouc pourrons toujo 

l o. roctificr en Conse il lorsquo le Socrét~rio.t nouc la préscntera o Je n, 

vois pas, en tous cas, commcnt noue :pouvons revenir siulll}otc déja acquis. 

Une :fois ce voto e.equis, ón nous deills'J.nie de préciser e, nouveau l e s tormci 

de l a réponco. Il aurait inioux valu no po.s vot0r. 

M. RYCI01ANS (Bolgique): Jo voudrais Efavoir ce qu.' en penso le 
Secréto.irc-généra l ndjoint. Est-co qu'il estime que lo Consoil ~. a 
controler son Etyle ou non? 

M. HOO (Socrétairc g~n~c~l adjoint): Si loe• décisions priseG 

par le Com:cil ~ont ele.iros, le Socrétario.t peut évidomm0nt ee ch::.r gor 

de rédiger la réponsc aux pétitionnairosº Dans les dernieres sossions üu 

Conscil, cl:aque fois que le Conseil a pris des décisiCns, le Socréto.r:1c.t 
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a soumis des sortes de résolu+,ions º Loe décisions prises ici ne sont pe.s 

écri tes. Chaq"J.6 décision, en EOIDillEJ, est une réeolution 0 Ce que le 86crétc 

foro., e' est do soumcttre lo tcxte des déciEions sous :f'.ormo de résolutiom: 

á udo:pt01• par lo Conseil. Uno fois loE réEolutions adoptécs par le ConEci 

nous en 5.nformonE, évidommcnt,les pétitionno..ires. 

I.JlJ PRES]J)ErJT ; Le reprécentant de lo. l!rance a prézonté, a ce 

su.jet, dos observa tions, Dinsi, d 'ailleurs, que lo rop:céscntant 20viétiquo 

M. RYCKMANS (Bclgiq_u.o) ~ Pourro.it-on dcmnder a M~ :U,mb Ei la 

communico.tion qui d.ovc.it ctre faite aux Chnggas D. rogu uno ré:¡;;onee de la. 

:po.rt doE Cho.ggo.z ou 1 10.tteni-on cmcoro ? Jo me réfero a la communic2..tion 

mcntionnéo au paragraphc 20 do la réponso do ln Puissance ndministrnntc: 

"Loe rocommando.tions D. et e ont été .acco:ptécs pr lo Gouvornemcnt 

clu To.nga.nyiku et o.p:prouvécs on princii:io par lo Socrétairo d'Etc.tc Les 

roconn:nD.ndo.tions b et d ont com:titué la baso dos propodtions o..móndécc: 

suivantcs, en co qui conccrnc le. pa.rtio pcupléo du district, pro:pozitionf 

qui ont été comnuni~ucfos uux Chc.gga.s ~" 

Do.ns lo c::u:: ou los Cho.ggo.s se sora.iont décle.rés mtisfo.i ts, j I os time 

que nous dovrions en prond.rc o.etc et en terminor uvcc lo. pétition. D::ins 

lo co..s ou les Cl-:.J.ggns n 'o.uro.ient pti.s encere répond.u a cotto propod tion, 

jo pcnsc qu'il soro..it imi:irudcnt de notro po.rt de tro.itcr do 1~ pétition 

a.vc.nt do so.voir ce que les Chag¡;c.s cu:c-mc'm.cs en ponsont º 

M. LAMB (Représontc..nt sl)écíal)€intorpréta.tion a.~ l '::n0le.is): 

An nomc..r,t ou j 1:.i quitté le }.ry-;,;, 1 on cx:pliq,:~2.it lo. c;:.osc aux Cho.gsc,s et 

on discutn.i t lo. qucstion c,vüc cux ~ Lec d.erniors ronso:!.gncrnontE q_uc j: ai 

montront que les Cho.ggo.s o.cccpta.icnt fa,vornblcmcnt les point2 qu' on 101.1.r 

:,om:ictt:-·,i to 
Je :pourrc.iE, t, tit:c d.oc .. mcnt: .:lrc, citG:~" Fn d:L:.cour~ d-.1 c~1-:.:.:' 

dc:2 C>:.,.:,.:;c;-·~,., qu~. c.::t :pi-.Cddc;nt d.u Con¿cil d...:.-z ff:r::.6¿.i.',r: et chef d.a.s pétit:1.< 

n:.i!~os .Ce discours o. it.é prononcé le 19 o.vril, sur ce €\.ljot. 

Je vous en liro.i pluc q_u'il n'ost nécessoiro parce qu':!.l oEt auEsi 

quostion de chocos dont on ~ :parlé au Consoil de tutollo~ 
11Notrc Gouvornomont patorncl et co~:préhcn:1if, o.ss::i.illi pnr bien des 

problemas importc.nts, s 'cst ccpcnda.nt cfforcé do trouvor dos moyons do 1·, 

soudrc nos pro·Dlemos. L. ::úultn:c '.'. tt.§ 1::-·. crfr,tion do la. coI!lllliÉsion q1.,.c 

:9résidc .le.. ,j"L, ,!O Uar];: 1-!ilsonoLa c0Im:15.2c:i.on e, cntcnd-;;, des té:moicn,':gcs de 

touc les (16mcntE :tntfrcEs•:::~ et le;.;: ~; ti·o.m:crits dc.n~ zon 1•a:p:po:ct~ Sos 

rccomnnndo..tions ont été critiquécs do nonbrcux c&tés, et l'opinion cónérc 

dos .:tfricc,inc et cloc non-lifrico.ins, c. été done a.inci oxprinóo o.u Minictn: 

deo Colonias. Je considere done ce résu.ltat comme le plus équl:t.able auq_v.c. 

on :pouvait s 1a-bter...dro 0
11 
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. LE PRESIDbí'lT : , Y o.-t-il d ,'o.utro;; obsorvations ? 

S'il n'y, o. pc.s l1- 1nutros ooqorvo.tion.i::;, je proposorni q_u'il soit r ól)ond.u 
. ·.· ( . ,· ....... . •'· .· .. . . 

aux pútiti.onm~.iros . g_uo, ainsi g_uo .. nouEJ lo ~o:ur D.vions indiqué, le. queotion 

ost rovonuc dovent le Consei l et ~'.uno clécla.rc.tion o. étó fo.i to rio.r 
·. , '. . 

le roprésonto.nt do i tAutori tó ch'.J,rsée do 1 'o.dniniotration . incl.iqw:mt 
ctux pútit:i,onno.ires • • • 

CJ..U 1un róglooont fo.von.iblo/ óto.i t intorvenu • 

M. RYCKM,.'\J{S (BolgiQue) Jo erais que ce soroit o.ller plus 
' . .. 

loin quo la dóclo.ro.tion faite po.r lo rer,rócontant spócio.l et cetto 

ró1,onso pourrcti t peut-otré otro compromottanto ponr l 'Autoritó cho.rgóo 

a.o 1 10.clministration. 

Le roprésonto.nt spécio.l viont ele nous diro que son improssion 

a.ctuollc- ét'.lit quo los solutions propcsóos O:vaiont ótó fo.vorc.blement 

o.ccuoillios. M'.lis nous ne conna.issons pc.,s encaro d 'uno fa.qon dófiniti ve 

1 1 icsuc do ce replomont. 

C 'ost· pourq_oi il r:io somblc· que nous clovrions plutót rópondro q_uo, 

ót''.:'..nt d.onnó ciuo dos propositions ont étó fo.i tes o.u Conscil dos Chc.g30. s 

ot quo nous no conno.issons pus encor0 le rú sult~t officiel deo nógocio.tions 

qui sont intervcnuos entro lo Consoil dos Chaggroct lo Gouvorncment 

bri tn.nniquo, nous o.vons clócidó de romottro a tino da.to ultúriouro 

ltoxc.mon do cottc pótition a.fin do pouvoir 1 1ótudicr on poosossion 

dos renseignomonts complúmonta.iros n0cosso.ircs. 

LE PRESIDENT : Los membros du Consoil sont-ils d ta.vis 

el 'c.dopter 12 proposition g_u0 vient de fairo le roprósontnnt do le. Bolgic¡_uo ' 

Lo Conscil cst-il el 1o.ccord ? . 

Sir Alo.n Bl.JRNS_ (RoyD.uri.o-Uni) ( intorprúto.tion ele 1 1nnglo.is )" 

Je suis d 1o.ccord. 

M. SOLD,\TOV (Union d os Rúpubliquco socio.listes soviótiqucs) 

(intorpróto.tion du ruosc) : Jo prúsonte uno fois de plus m reg_uote 

o.fin que toutes los décisions concernc.nt los pótitions soiont mises c.ux 

voix. 

LE PRESIDENT ~ Nous .. nllons done proc0der a un voto a 
Ill1lin le-,i:ée sur lo. proposition faite po.r le reprósentnnt de la Belgiquo. 

Il est :procódó a un vote o, .::.nin levée ..,ur la. propcGi tion 

. du I'q)rósontc..nt de ln Bolgiquo. 
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Pótit lon de ln "T:1ngo.ny5.kc. .l\frico.n :1.ssocic.tion (T/PET. 2/61, 

Réoolnti on 74 (IV), T "( 353) • 

LE PRESIDENT: Lo Prósidont de ln mission QO visite pourrnit 

pout-etre nous d.onncr dos indicntions utilos nu sujet do cotto pútition2 

M. U1.TJREN'l1IE (Présidont do ln miss ion de visito) : 

Je crois q_u'on ce qui concerno cotto pótition, lo. proposition fo.ite 

t out a l\houro pnr le roprésento.nt dos Eto.ts-Unis pcmrro.it p:1rfo.itoment 

s'nppliquer co.r il s 1nglt la c.ussi do quostions Cltorclro gónórnl. 

Aucuno qucstion po.rt:tcullero n 1o. <.Ító soulovóo pnr los pétitionnniroo 

et p.o,r consóg_uont, jo crois qu'il convic:ndrc.it ele snivro la ancoro 

l:1 procóduro próconisóo tout a l 1 houro pour ln pótition do Shinynng~. 

LE PRESIDEN'r : Y c,-t-il d 1o.utros obscrvo.tions? 

S 'il n ty o. po.s d 1o.ut'.f.os cboorva tions, jo domnndoro.i a.u.x mombros clu Consoil 

c:t'ind.iq_uor s'ils sont d 1c.ccord. -p,our quo soit o.do-;_:itéo lo. l)roposition 

du re:prc5oontc..nt d0 lo. Frcmco. 

M. SOLDf-1.TOV (Union des Rérubliquss socio.listos soviótiquos) 

(intorpróto..tion du russe) : Jo voudrD-io q_u'il soit quo..nd memo précisó 

si notro dócision si15nifierc, quo lo.. quostion des péti ticns, ot 

plus pnrticullcremont dos pótitions du Consoil dos ChnggD.:j de Shynic.ng::t 

et do lo. '1To.ng.:myiko. J\fr:i.co.n Associo.tion sorQ ótudióo o.u cours 

do notro prochc~ino session en momo tempo que le ro.p-port do 1 1lí.utori té 

cho.rgóo de l'ndministro.tion. 

J'c.i cru comr,ronclro que l'oxc.mon dos q_uosticns d'ordre gónóro.l 

contonuos do.ns coa pótitions soro..it entrof)ri's loro de lé sixiemesesoion 

en momo tomps que 1 1 ótuc1e des rnp1,orts eles Aut·ori tós cho.rgcfos d.o 

l'ndministro.tion. 

Est-ce bien exo.ct? 

LE PRESIDENT: C' est bien cola.. Il o. ótó üócid0 de répcndro 

o.ux pótitionn'.:!.iros que los ~uostlons d 1 ordro gónéro..l contonucs do.ns 

les pótitions ont ótó ou soront exo.minóes en memo t omps que los 

rc.pports dos i\.utori tós chn,rgóos de l 'o.d.ministrntion. 

Po..r consóquont, il o.ppo.rtiont nux mombros du Conseil, lors de 

l'oxc.mon a.u r~pport o.nnuel, tl 1o:ppeler 1ta::tontion du Conseil sur tel 

ou tel point dos pétitions qui a.uront ótó o.dressóes au Conseil.' 

Los questions d'ordro génóral contenues dnns ces pótitions nous ont 

apportó des indicntions qui doivent otro retenuos pa.r leo membres du 

Consoil et rul)"pelóes a l'occo.sion de l'oxumen de telle ou telle g_uostion 

g<.Ínórnle nu cours de l 'ótude eles ro.pports des .Autorités ndministnmtes. 
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M. SOLD,\TOV (Uni on des Républiq_uos socie,listos soviótiqucs) 

~ i ntc r pr é t a.tion au rusoe ) : J e _vondrn.is 0l uciclor un point c oncema.nt • 

l a. pótition QU Conseil des Cho.gGa.B . 

ñllon s -nous a.journer l'exom0n do cotte pútition jusqu'a l o. 

r úception c..o · r ons oignomonts indiqucct. .,:wllos ont ótó les r óo.ctions 

du Consoil dos Cha.gga.s onvors l os propositions f a.ites pc.r l 1Aut oritó 

chn.rgéc do 1 t c,a_mj_nistrntion ? 

LE PRESIDENT : C ' os'ü bien colo.. 

M. RYCKMl'.NS (Bolgique ) : N0 us rotombons toujours do.ns la. noL10 

confusi on a lc.q_uolle j o supplio lo Cc:i'?eil d.e f a.iro nttontion. 

On dit c..ctucllomont : 11 Nous examinorons la. póti ti on de 

l tJ',.fric o..n .1\ssocic.ti on -- po.r oxomplo -- l ors do l 'ótude du r a.pport 

o.nnuol". 

C1cst inoxo.ct. Nous n' o:>::iminor ono po.s l o. l)Ótiti on o.u momont 
sou],.ement 

de 1 1 ótudo d.u r npport. Nouo oxo.m:i.norons/ l os ciuestions q_ui r ossortont 

do la. c omp0tenco du Consoil et s ur l osquollos s orr a.ttontion o. ótó 

a.tt iróo po.r ces pútitiono. 

Prcnons po.r oxempl e le c2.s du prcblet:10 de 1 ' on soignoment de.ns 

lo Ruc.ndc. -Urund.i. Qu 'oot -co q_uo lo Conoeil oxc.rninoro. ? L' cn so i gnoraent 

e.u Ruo.ndo. -Urundi ou lo. púti ti on de M. Vcm Sa.coghon ? 

Lo Conscil ox'.:'..minor n. le probleme de 1 1 onsoig:iemont da.ne lo 

Ruo.nda.-Uruncli et non l e. pótition de M. Vnn S2.ceghoo, et n ouo r ópondr ons 

o.u pútitionnojr0 que nouo c.vons pris note des indicc.tions qu'il nous 

clonnc.it e t que n ous l' on r cmorci ono . 

Me.is e 1 ost l a. quostion ele 1 1 onsoignoment do.ns lo Runndo.-Urumli 

que lo Conseil o.uro. ótudié, et do nouvoo.u _on n ous posare. l n memo quostion 
11 Quo..nd sor o. oxo.minóc lo. pótition do M. Vím So.cegho.ra ?". 

L.B PRESIDENT cr ost ce que je , vions dtexpliq_uor mot -ten;e 

o.u r epr ósent o.nt do l'Union soviótique en r óponoo a la. g_uostion qu 1il c.vo.it 

posóe. 

J'a.i di t que, puisqu '11 s t2.gi sso.j_t ele questi ons d t or d.ro gónéro.l, 

t out mcmbr e clu Conseil pourrn ,lorsquo n ous exc.minorons -· \ r..r oxemplo 

l o problema de l' onsoignomont o.u Tango.nyilm, ro.ppeler l'."ue ele.ns tollo 

pútition fi gurc.it t e l point qu'il sor o.it utilo a_'ex:-- ncr ot domnnder 

a u r opr ósento.nt spóci o.l c. 16clo.irer le Consei l ar é: U,1"' t . 

I 1 ne s I c.gi t po.s de r óoxo.r:linor uno pót i ti t.,, 

' . 
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M. RYCKM\NS (B0lgiqu0) ·: C'est. entendu, Monsieur le rrésidm 

mais si nou.s répondons_ au IJéti tionne..ire : "Le Conseil e;~eminere. votre 

:póti tion , a tel mon:.ent'; . ce J?éti tionnaire atte1:.dra une nouvelle connnu1 

cation de la part du Conseil, alors .qu 1il ne sera plus question d 1exa

miner sa péti tion. Le Conseil en am.~a pris note et chaq_t~e memore en 

particulier se sera entre-temps róservé de soulever telle question su: 

laquelle l'attention du Conseil aura été attirée par la pétition des 

Chaggas ou :par calle du Shinyanea,Council ou par celle de Monsieur 

n' importe qui a l 'occnsion de 1 1 examen du rapport anrmel. 

Me.is ce e, quoi j(:) m' oppose, c 'est a ce que 1 1 on réponde toujours 

a ces pótitionnaires : "Votre pótition sera examinée a la prochaine 

session". A la session suj_vante . du Conseil, ils attendtmt notre ré

ponse et nous devons a nouveau nous récuser en disant : "Votre :Pétiti 

n 1a :pan été examinée cette _fois-ci; elle sera ótudiée a l'occasion de 

.1 1examen du rapport annuel". Et lor~g_ne nous ·en aurons fini avec le 

rapport annu.el, queJ.qu 'un de:mendera : 11Quelle sni te a-t-il été donnú 

a la. pétition du ShinYLlilga Council". 

Qu 1il soit útabli uno foi~ po·,lr toute qu'il ne s 1agit pas la d'v 

péti tion :mnis qu' on tiendra compte de la collll]mnication. 

LE PRESIDIDlT : Monsieur Ryclrn1.ans, j 'ai. compris moi-meme qu 1 

ne s'agit :pas de dire que 11votre" ni "la pét~tion sera examinóe 11
; on 

propose de dire "Les points d 1 ordre générnl inclus dans votre pétitü 

font l'examen ••• " Ce sont les point s d 1ordre ' général et non pas l a} 

tition clle-meme et je pense que les róponses qui . seront J)ré1'.lé:.rées p: 

le Secrútariat doivent etre ródigées dans ce sens; tout au moins, e' , 

ce que j 1ai compris. 

M. RYCRivIANS (Belgique) : l~lors, je suis d 1accord. L1import: 

est que les péti tionnaires ne s ' a ttenqrmt pas e~ qu I il leur soi t fai t. 

ultérieurement, une nouvelle comm.un.iéation, Qu'ils ne supposent pas 

que leur póti tion sera examinée ~ - un autre moment. 

LE PRESIIBNT : Je c1~ois que le Conseil est d 1accord sur ce 

point. En tout cns,s 1il s ti.,,/b n 1 r; t o tL1'1e confusion dans 1 1e3pr: 

des membres du Conseil, al~r·s ·j 'attire a ··nouveau l 'attention de celui 

ci sur l'intéret qu'il y aurait a trouver une procidure convenable 
1 

pour :préparer les réponses, parce que autrement, nous retomberons . 
. . \ 

constarnment dans la confusion. 
Nous avons un systcme d'examen des pctitións qui est certr 

nement vicieux; il faudrait, pour 1 1avcnir, trouver une ?rocédure 

·--.._..._pl,us convenable, qui óvi te, justement, des confusions qui se reprod'.. 

sent rógulieremento 
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M. • SOLDATOV (Uiiipil a.es Républig_ues socinlistes soviétiques 

( interprótation • du rus se) : : .. Qu 1adviend.ra-t-il, par exem11le, lorsque 

nous exn.minerons, au cours de· la sixiemo sossion du Conseil, le rc.p

:port annuel sur le Tonganyika. ? · Lorsque nmfl mv isu.gerons la question 

de 1 t cnseignement, nous nous documenterons sans doute dans J.es pó-

• ti tions ; dans une certaine mesure meme, la d6cision éventuelle du 

Conseil • de tutelle sera :prise en fonction do cette :péti tion. Qu 'urri• 

ve:-ca-t-il alors ? Est-ce que nous nous abstiendrons de rópondre e.u 

pétitionnaire? Il me semble que nous le devrions. 

Je ne compronds pas })ourquoi le représentant de la Belgique veu 

en finir une fois pour toutes avec les p6titions. Notre décis:i.on 

est moins définitive. Nous ncus bornons a dire que ln question sera 
exruninéec 

Supposons ~ue cette étude soit actuellemont menée a bien; a l'i, 

sue de ce travail, le Conseil de tutelle prendra une décision. Pour

quoi le pétitionnaire ne pourrait-il pasen etre informé? 

Il :cie semble, Monsieur le Prúsident, qu'il n'ost pus ]_)ossible e 
se refuser a 1 'envoi d. 'une : . réponse a tel ou tel póti tionnaire ~ 

I.u ró:pcnse que n'ous fc.isonri actuellemcnt est de pure forme. 

Me.is lorsque le Conseil de tutelle ebordera l'étude de la question a 
,1 1enseignement, lorsqu 1il aura pris U11e uécision pertinente a ce su: 

:pourquoi ne serai t-il pas pos si ble dire au póti tionnaire que lors dE. 

1texamen du r~pport mmuel, le Conseil de tutelle a adopté une résoJ 

tion qui reflete dans une certaine mesure, ou meme entierement, les 

points soulevés par sa pétition. 

Il me semble qu'il ne convient po.s d 1exclure la posoibilité d'1.' 

réponse de ce gonre donnée par le Conseil de tutelle uu ~étitionnair 

qui a soulevé des question sérieuses, intéressant le Territoire sous 

tutelle. 

0n ne peut se rallier a l'opinion du représentant de la Belgiqu 

lorsqu'il dit que la décision de caractere formel acloptée actuell( 

mont exclut completement la prise en considération de la substance 

mema de la pétition et la communication, au pétitionnaire, de la dé

cision ultérieure du Conseil. 

Il me semble que si le Conseil de tu tell.e, e.u cours de sa proc: 

session, • en examinant les questions concernan.t le Tangcnyika, o.doptf 

une décision rela.tive a l'enseignement dans ~e Territoi:r-e et si ceti 

décision reflete certaines des questions soulevées par la pétition é 

la . Te.nganvika Africa n ~ f.ssOciati~:tl", il sera opportun alors de COmt:Jt 

niquer a cett,e asrsociation que le Conseil de tutelle, e.u cours de sr 

sixieme session, a examiné les questions relativas a 1 1enseignemont 
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au 'l'anganyika et a adopté telle ou telle dócision a la suite de 1 t exru 

o.u rapj_Jort de l'I-..utoritó chargée de l'administration , décision qui i1 

téresse lo. qnestion soulevée dans leur pétition. Bien entena.u, cett!é) e 
cision ne sera pas r,rise a la suite de le. pótition., Mais nous fe:-:-ons f 

voir au péti timmaire que des déclsions de natura a l' intéress&r ont ( 

prises~ 

Cette démarche satisfera :te pótitionnaire et se1·a conforme aux ol 

jectifs du Conseil de tutelle. 

M • .Klll\.LIDY (Irak) (interprétation de l'a...11.glais) : Cela rest( 

une source d'ótonnement pour moi de constater que le Conseil n 1ait pac 

déja nommó une conm1issiou de quatre membres pour étudier les pótition[ 

ótant donné nurtout que nos opinions sont si divergentes. Il. est trop 

tard maintenant. Mais il est évident qu 1au cours de la discussion du 

rapport, chaque point soulevú est sujeta de riombreuses répCtition! 

et ñ de longs dóbats. Le temps nous presse. Il semble que 1~ meilleur, 

voie a suivre, pour 10 moment, serait 1 1adoption d'une rúsolution d'o: 

dre gónóral qui pormett,;c.it au Secrétnriat de rédiger la róponse. 

Je crois que la proposition faite par le représentant des Etnts

Unis était susceptible d'efficacitéo Je regrette qu'elle n'ait :pas ét, 

suivie rigoureusement, car elle reprósentait la meilleure méthode. 

M. HOOD (Australie) (interrrétation de 1 1anglais) : Je 

crois que laspect de procódure que prósente la question a donné lieu 

• á un malentendu. Si j 'ni bien compris le représentant de l 'Union sovi• 

tique, la rósolution Nº 74 (IV) que le Conseil a adopté au cours de: 

derniere session lui dünne satisfaction. En effet, cette résolution . 

"INVITE le Secrótaire eúnéral a communiquer aux pétitionneh 

le texte de ln rósolution • eo .. .., e·t toutes décisions ultórieure

que le Conseil pourra prendre sur ces questions ºº'º• •• " 

.Do ce fait, la rúponse ultérieure est a l{l discrGtion du Secrék 

Cette disposition donne satisfaction au repr6sentant Qe 1 1Irak,puisq1 

cette róponse s 1appuie sur une décision du. Conseilo. 

M. RYCRI,t~S (Belgique) : Je penseque cette discussion pro: 

gée n'nura pas été inutileo Je suis tout a fait d'accord cvec ce qu'c 

di t tout a l 'heure le rej_Jrésentant de l 1Unio:i soviétique, dont le 

point de vu.e n'est 1x1s incompatible, du tout.-, avec ·' ce gue j'ai dit. 

Lo Shinyanga Coun~tr., C~tl§B~1emple,n;ttir~:r:rti notre attention, sur 

certains problemes. Nous leur répondons. : ... 

"En ce qui concerne votre reg_uete positi'\\r'e, votro 2étition, notre ·'rú

ponse est celle-ci 0 Me.is en ce qui conácerne les points d'intúret 
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gónóra~ q_ue vous avez soulevés dans votre ccnmunication, le Conseil 

en a pris bonne note et il en t.iendra compte lors de 1 1examen auquel 

il procóderc. des (J_UeBtions soulevécs". 

Me.is, a.e grace, n I ócri vez pas aux péti tionnn.ires que leurs :Pé

ti tions seront examin<;es. Co:rmne vous l1avez dit, Monsieur le Prési

dent, les questions seront exruninóes;, mais 1 1ordre_du jour ne po:rter[ 

plus "Examen de lo. póti tión des Chagga", 11Exam.en de la péti tion du 

Shinya.nga Councill'. 

M9.is il est bfon entena.u que si ces gens o.ttirent notre e.ttentir 

sur certains problemes, il est norm..:'l.l gue soi t le Conscil de tutelle: 

soi t le Secrótariat, les tie1ment au coui~ant des dócisions qui ont é-i 

pr1ses sur les CJ_ueations qui les intóressent. Je suis tout a fait 

a. t accord sur ce point a vec le reprúsento.nt de l 1Australie. Je ero is 

:qu'i'l sera. .J.lOSsible, par ce moyen, d 1a::criYer á élimine:c ce retour 

óternel des memes rétitions sur ln tnblo du Conseil, tout en donnent 

aux p0titionnnir3s la satisfaction a laquelle ils ont droit d'etre 

tenus au courant des décisions que le Conseil de tute~le prendrn, 

non pas au sujet de leur pótition, :mais sur les question au sujet 

desquelles ils ont attiré notre attention. 

LE PBESIDEHT : Je crois que les re:présentants d.e l 1Austra

lie et de la Belgique ont répondu clc.irement a la question qui avait 

été posée par le reprósentant de l'Union eoviétiqueo 

M. SOJ..Dl"\TOV (Unipn des RéJ:!1.).bliques socialistes soviétiques 

( interprótation du russe) : Je t\ tc.i pns soulevé de g_uestion. J'ni 

commentó des décisions déja ~:d.optóus :pnr le Co'tlseil, ótant don..--ié que 

le représentant de la B~lgique se plaignait cl 1un mc.lentendu. Je ne 
, . . 

me suis pas référé ~ la rósoluticn prise par le Conseil mais je re

mercio le représentc.nt de l'J:..ustralie ele 1 1a.voir fait. Il a completc

ment éclairci la question. 
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Le PRESIDENT : Nous allons continuer a exarlliner les :péti:tions 

et j 'espere g_ue nous pom.·ro:~~s en terminar assez rapid.ement. 

Pé-tition de la Tanganyiká African Association (T/PE1J:.2,'61, Résolution ------.--.--------------
~ (IV).0'L353). 

Le PRESIDENT Le Président de la mission de visite nous 

avait sucgéré de .cépondre a cette pétition dans le sens qui avait 

été propasé, ñ'u~e maniere cénérale, par le re:présentant des Etats-Unis 

Le C oneeil est-il d. 'accord pour qu •une réponse soit réd.igée dans ce ~.~,u: 

Est-il besoin diun vote? Quelqu'un demande-t-il un voto? s~il 

n'y a pas d 1observations, 11 sera répondu dans le sens indiqué. 

M. SOLDATOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

(interprétation du russe): . Je demande le vote. 

Le PRESIDE:NT : J'avais posé la question. Nous allons 

done 1n.•océder au vote. 

M. RYCfü'1ANS (Belgique ). : D 'apres ce que vous venez de 

préciser , et a la suite de ce qu¿ntdit lo représentant de l'Australie 

et le représentant de l 'Irak; il semble qv.e nous d0vrions retirer 

ces questions de notre ordre du jour. Il a été répondu m¡Jy'péti tionna.irf 

que les questions soulevées ~ar la pétition seront examinées par le 

Conseil et CJ.U 'ils seront tenue au cou1·ant des décisions que prendra 

le Conseil sur les questions qui les intéressent. 

Dans ces conditions, nous n'avons plus a discuter la pétition 

adressée :par M. Clément Ntilempaga. Le Conseil de tutelle prendra 

une décision sur 1 1une des questions qui intéressent le pétitionnaire 

et, a ce moment\-la le Secrétairo général en informera M. Clérnent 

Ntilempaga, et c'est tout nous n'avons plus a :porter cela a not're 

ora.re du jour, a. moins q_u'il ne s'agisse d 1une question lndividuelle ; 

clu redressement d 1un grief, car alors e 'est une autre question. <. 

······························································· ·~···· 
Je voudrais soumettre la résolution suivante: Etant donné · 

que le Conseil n•a :,;,as promis a1rr/:pétitionnaires 7 dans sa réponse\ 

que l 'examen de leur péti tion se1~a1 t repris _ mais simplement que ' 

l 'examen des questi ons serai t repri s; étant donné qu 'on les a déje, •; 

informés que les décisions ultérieures du Conseil sur les questions . 

qui les intéressent leur seraient notifiées, il n 1y a plus lieu de 

s'occuper de porter $, 1rordre du jour l 1 examen des pétitions de 

caractere général. 

Je crois ainsi traduire la pensée du représentant de l'Irak 

et je penseque tout le monde peut etre d 1accord la-dessus. 
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M. SOLD.'\TOV (Union d~s Pépr .. bliques oocialistos soviétig_u3s) 

(:i.nterprétation du rnssr1): Il me ~emble que nous pourrions terr.rl.ner 
; . ' . , , 

notr0 travail tres ra:pio.e:ment~ Il ne nous reste qu ?un pr·t.t.t nombre 

de pétitions a l 'égard desq_uelles une décision est nécesse.ire. 

Nous pouvons prend.re ces ·décisions tres rapidem::mt, et nous percioss 

du temps e. co:nsidérer des questions connexes. 

On ne saurait se rallier a la proposition que vient de faire 

le représentant de la Belgique. La décision prise au cours de la 

quatricme session clu Conoeil était claira; elle indiquai-t; que le 

Conseil de tutelle procédera a l'examen des questions soulevées 

par les pétitiono au cours de sa cinquieme session, en meme temps 

qu 'elle étucliera le rapport de la mission de visite. l'Tous ::1 iavons 

pas examiné le rapport de la mission de visite au cours de la 

présente session, non plus que les questions soulevées dans ce _ 

rap:port. Les pétitions sont restées sans examen, ainsi que les 

probleroes qu'ell0a soulevent. 

Nous avons e.xarr..iné trois pétitions e·~ nous so:mnes en t!'ain 

d'en terainer avec la quatrieme ,étition, JJ. 1·est.e seulemen·t; a 
procéder au vote. Les autres pétitions ne pr0ndront pas plus 

d'un quart d'heure Pourquoi done soulevons-nous ma.intenant 

une fois de :plus une question de procédure ? Il me semblo que 

nous pouvons prendre rapiétm12snt une décision a 1' égard des péti tioni 

qui restent a examiner. 

Dans le cas con'i:iraire, je me réserve le droit de prend.re la 

parole .sur la proposition du représentant de la Belgique bt, dans 

cecas, je ne :pourrais le faire aussi briovement que je viens de 

le faire. 

Le PRESIDENT : Je rB.pr,,::,l:.e qa,:1 des vot39 ont déja été 

ac(luis sur une proposition for:t.8lle présentée par le repréeentant 

·des Etats-Unie, dont les te:.."mes 0nt été hett¿:;:rr.1.ant :r-~:0cisés. On 

ne peut pas re-venir sur un vo-!ie a.éJa aoquis. j·o prc}'x:f:le done 

un vote pour savcir s'il doit etre r6pondu da!1s le n~rue sens pour 

la pétition érnanant de la Tanganyika African Associ::>,tion; on ne 

peut :pas faire autre:w.ent. 

Il est :proc ~é. a ~Yot~-~~n levée. 

Par 9 "Voix contr~{i!~1..,J ~2.~"t<:~t .de .?-'ÓDm~~o eílt, ~arfo~.• 

Péti tion de M. R. Van Sac.!!§1:&&'!.J..TLPET. 3/'Jl±_, P.ésolution 52 ( IV) 

Le f?ECilENT: Nous ~assons maintenant a la pétition de 

M. Va..."1 Saceghe n Y a-t-il des observa.tions a ce sujet ? 
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M. SAY.RE (Etats-Unis d?J\márique) (inte::·:prétation de liang~.ais ; 

Je ne 1)ens9 pl:l.B que cet exflmen p::c-endra beaucoup a.e notre te:m:ps. Cette 

pétition pourrait, en fait, etre d.ivisée en d.eux :parties; 1sune 

étant une demana.e d 1 attribution de ·bourse, l 'autre un expcsé générnl 

des }?l:'oblemes ·ayant trait a l 1instruction. 

Sur la premiere quesM.on, nou.s avons déja :pris une décision. Vou: 

trouverez, dans la décision 52 ('r.tV), qui se trouve dans le supplément 

No. 1 ame résolutions, les mots suivants: 

"IE CONSEIL DE TUTELIE, en sa quatl•ieme sess:!.on, agissarLt 

"en vertu de l'article 87 b de la Charte, et conformément 
1:a son Reglement int ér5.eur, a regu et examiné, en consultation 

"avec la Belgique, Autorité chargée de ~'administration du Terri

"toire en question, etc ... n 

Sur la deuxieme question, nous avons décidé que ªla question 

générale de l'instruction, soulevée dans .la pétition, sera examinée 

au moment de la discuss:!.on finale du rap:port de la misoion de visi-te 

des Nations Unies en Afrique orientale11
• Nous avons également décidé 

de "charger le Secrétaire général de ·corumuniquer au pétitionnaire 

toute décision a laque lle pourra arri ver le Conseil, ainsi que 

les e::::traits pertinente des compte-rendus du Conseil." 

Il me semble quo, puisque nous avons traité de la premiere 

question, nous pourrions régler la seconé!.e tres brievement en 

appliquant la meme formule que·pour les autres pétitions. 

Le PRESIDENT: Je demande au .Conseil st11 est d'avis 

qu'il soit répondu dans le sens que vient d'indiquer M. 8~,y.re. 

S'il n'y a pas d'observations, nous allons procéder au vote. 

Il est nrocé~é au vote a main levée. 
--------------~---------------
Par 9 voix contra zéro, le projet de réponse est ad.opté. 

~ . .-:..--..-... ------.--.--------·,,_ 
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t f-:t .i1is_n_d,2_ tl• _Gs_GE_n!l_rur1YiiSS. !ialt}J_i,2_u_(1/~1'.• d§,_Rfs.2,l~tioE §.2_(!V2;; 

f;:' li .ii2,n _ d~. !ic _F!.,C.!!C 1_G _R~_k.2. b~ l'J.' lJ?IJ.I: ~3/3 J.. ~é-~o1.u~i2,n _6_2 i 1y)t_ 

~6~i_i12;l1_d9_ !i•_G,!.C!.O:EP~t_;Nii!o!!!P.2,4~ i_TLP~T:...3Llg,_R'!,_c2,l~t"lo!! §.5_(;LVl)~ 

Le PRESIDE1':T : lfouc puGcons maintc:nnnt. a la péti tion pr,foon

t éo pc.r .M. Gar,cc.munyigo. 1-á'.ltthieu (1r/PNr.3/8, Rtfoolution 62 (IV)). 

M. RYCKM/i.I-IS (Bolgiquc) : No pourrionc-nous pas votcr on mc:no 

tompc □ur lec péti tions do M. Gacsmnu~·iga. lf.1Utthicu, de M. Frc.ncis Rukcbu 

ot do M. G. Clomont Ntilcmpoqn ? 

Ce cont troic pétitionc qui cont exoctomcnt du mSmo cor~1 0, suuf que 

1 'unc louo lo Gouvornomcnt bolgo et q_uo lec doux 0.utroc le condamncnt • 

Ellcc conticnnont toutoc les trois dcc concidérctionG générulcc cur 1 1uclmi

nic;trction du Ruo.ndo.-Urund.j_·. 

Lo P.RESIDE!l;T : Lo ConGoil ost-il d ' c..vJG do r é pondro dcru, le 

mé'mo sons quo ;;,our loe préc r~dcntos r ésolutions, ainci que 1 ru propocé le 

ropréccntcnt des Eto.tc-Unis? 

S'il n 1;;· a pns d'objoction, je vc.ü:; mcttro cottc propocition cux voix. 

Il c~t procédé cu vote a mc.jn lovéo cur lo projct do répcncc. 

BEVISION DU BEGLEMENT Il\JTERIEUR .. 

Lo PRESIDENT : I!ouc E:1llom; pnu:or e.u point 2 de notro ora.ro 

du jour, qui, je penco, no. domnndor~ pus une loncuo diGcucGion. Il s'aeit 

do le. r évision du r c:glomont intériour. 

Lo ro "9r éccnt.cnt du Ro~·numo-Uni u dcm:::.nd.ó a ce quo ce point coit exa

miné. Eicr Goir, il nour:; c. rc.ppolé guo l'urticlo '.99 dovnit :foiro l'objot 

d 'un oxo.mon do lo, pnrt du Consoil. Je va.ir; dcw:.ndor a Sir Llan Burns de 

bien vouloir nous oxposcr son point do vuo sur la quoction. 

Sir Ll nn BUR.~S , (Royaumo-Uni) (intcrprétotion de l ' o.nglo.ic) : 

J'ci couligné, hior, lo fcit qu o dos mocuros dovrcicnt é'tro pricc::; p&r 

lo Concoil o.fin d 1ncsuror que le ro.yport do lo DU$Gion do visito no soit 

pao publié cvont que l'Lútorité chnrgéc de l'cdministro.tion n'cit préscnté 

sos obsorvotions. Il conviondrait, bien cntondu d~ fixcr une limite ofin 

d'évitor des retarde ind~c . 
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Il me ccmble pocs iblo, ci 10 Socrétniro géncJrcl trcm,mot a cha quc 

momb:cc du Concoil a.o tutollc uno co:9io con:fidcnticllc do ce ro.pport, d 1évi

tor une publicnticn pré:mnturéó. Je me rono.c compto qu 1il -;; a toujourc un 

dnngor do fuitc de tollos informn.tionG, maü; le Consoil dovrait fo.ira tout 

Gon pocciblo pour cmpSchcr cotto évontunliti~ 

Jo no propoco pes d 1amcndcmont s. cct ort:!.clo, m&ic l o. roconricicrnnco 

pnr lo Cont:o:i.l de l 'util:i..té do publior enccmble lo rc.pport do ln miccion 

de viGito et loe obccrvntionG de 1 1Autorité chnrGóc do l 1ndministr2tion. 

EntretompG, lo ro\)port do l a miccion do viGi to corE:.:1. t conc:i.déré commo un 

documont confidcnticl. 

Lo PRESIDEl'l'l': Jo veis prior lo Socréteiro générnl ndjoint do 

donncr quelquoG oxplico.tionc sur lo point soulcvé pnr le ropréscntnnt du 

Ro;;:uumo-Uni. 

Ivi. ROO (Socréto.irc g0nú·o.l odjoint) ( intcr:prétnMon de l ' cngleic) 

Com:mc j 1c.i déja ou 1 1occr,cion de diro nntériourcm.ent nu Conceil, il n 1y & 

pú.G de documente socretG a.ux Nc,tions Unioo. Nou:::; uvons doc documento 

r_c9.tE_iE_ts_d et !?_Il!,09_t!_i2_t9..d, 11'.t:tiG ils ne sont pcG secrete. 

Nouc pouvonc limitar lo nombro do copies diotribuóoo ot los c.drossor 

uux membrc:::; du Conccil do tt1tello seulcmcnt, mnin ne :pouvons pee en gc.rcn

tü· lo cnract erc ::;ccrct. Nouc ne pouvonc pe.e ompó'chcr doc fui toe d 'in.for

lllD.tions. Co que nouc pouvons fciro c 'ost dcrrnnder a la Division dec docu

mento do ne publicr qu'un nombro limité do co~ic:::; du rcp~ort et d 1cdros

cor uno copio a cheque mcmbrc du Concoil, de corte que l'Autorit6 cdminic

trcntc ro~oi vo en co~?ic de Gen rcprEk :cnto.nt e.u Conscil. Lo rc..pport scrai t 

publié plus tc.rd, cuivant lo. décicion du Conc0i1. 

M. SOLD.ú.TOV (Union doc R:'publiquoc cocic.lictcc coviétiquoc) 

( intorpr ét ntion du ruste) : Jo d0siro.is coulcvcr uno question de pro

cédurc, mcic jo pcnc;o que le ropré::;entc.nt du Mexiquc déciro po.rler sur 

le fond do ln quection. 

Mo NORIEGI, (Mcxique) ( intcrpréta.t:ion de l 1copngnol) : Je const,ctc 

un conflit entro ln proposition do Sir Alan Burnc et lo tro..va.il deo Nc:tionc 

Unios cur lo. liberté do l'informc.tion. Si nouc oxnminor,.n les conclusions 

de lo Confércncc sur la liberté do ltinformntion, qui c'cct tenue a Gcn~vc 

en avril 1948, ci nous licons loo proces-vcrboux do lo. Troicicme Com:riccion 

e.u cours de le.. derni crc sccsion do l'Acccmbléo générc.lo, ot plus ancoro, 

ci nous étudionc lo projct do Convcntion npprouvé pcr la Troisiomo Commissi< 

nous vo;yonc qu 'il existo uno contrndiction entro la propoci tion qui nous es+ 
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fai to et loe prindpcG upp:r:ouvé¡:¡ pnr. _:L_c, C01.tfércnco sur lu liberté a.e 

1 1 inform.'1tj,on; et !:)C.r l 'Í.GGOlp.'bló_c . g~n6..raic QU cour8 de so. dor:iibro GOCGion. 
, ; ,_ 

Jo dois diro --ot coci a l'honneur do le. délégo.tion du Royuumc-Uni--

quo e 'ost pr6cicémcnt cctto dGlégutj_on qui, e.u coin de le. 1rroiGiemc Comnus-
, : 

o ion ot égnlomont a Gonis,vc, n lutté ovGc urd.cur pou1· obtonir uno pluo grc.ndc 

l:l.bcrté do 1 'informction • . De.ne ln Convcntion ea.o:ptéo po.r l '.l\.sGcmoléo géné

rnlo, fieurc un ort:tclc qui nccordo dos E30.ro.ntios toutoG Gpécic.lo8 cux jour

nclistoc lcur pcrmottnnt l'ucces nu1: scurccs d'informntion dos Nntions Unics. 

DLnG ces courcos d 'informution, Gont compric tmrn los documcntG é:rru:me.nt do::; 

di vors orgc.non dos Ne.tiene Unic::;. Si dos orc~mos dc8 Nntionc Unios Msircnt 

tcnir a.es céuncos a hu:tt-clos pour dos quo::;tions do trn.voil, co n icst que 

dnnc co ene que loe journolictcs no sont ~cc udmic. 
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Précisément, je crois que la délégation des Etats-Unis, a la Troi

sieme Cormnission, avait lutté en faveur de cette idée. 0n a décidé, dans 

cet article de la Convention sur la liberté de l'information, que les 

journalistes auraient t,oujours la possibili té d 'obtenir des infomations 

sur les travaux de l'Organisatlon des Nations Unies. 0n a pensé (lUe si, 

dans certaíns pays, les journalistes ne pouvaient pas obtenir des infor

mations, on ne pouvait pas accepter une restriction ou un secret quel

conque sur les travaux réalisés ou publiés par les Naticns Unies. Il faut 

done que le résulta.t des trava11x des diversas commissions ou des organes 

des Nations Unies soit ~ccessible , aux journalist,es. Aucune résolutian 

du Conseil dans ce sens ne pourrait et.re interprété coiilllle une attitude 

cont,radictaire a celle adoptée par l'Assemh:J..ée gé1.érale d'une part, et 

la Conve:ation sur la liberté de 1 1 informat:ton d 1autre part. · 

.M. IlOOD (Australie) (interprétation de l'anglais) : Cette 

question est qt1elque peu complexa, surtout si. on 1 1examine a la lumiere 

de l'article 99 du reglement intérieur. Il est évident, apres lectura 

de cet article, qu 1ainsi que le Secrétaire gónéral adjoint vient de le 

di-re, qu? il aJ)partient au Séc1•étariat de diffuáer un tel rapport immé

d iatement s. l'intention des membres du Conseil de tutelle. 

Dans cet article, il y a une autre d:isposition a J-tégard de laquelle 

j'aimerais poser une question au Secrétaire général adjoint, concernant 

son interprétation de cette deuxieme disposition. L1article d5t: 

"La mfasfon peut autariser le Secrétairc général á communiquer. 

le rapport á la presse, sous la forme et a la date qu'elle 

jugera convenables." 

Ceci semble etre quelq_ue peu d:i.fférent de la transmission. La \ 

p:Jblication semble etre plus que la diffusion aux membres du Conseil. 

Ceci pourrai t indjg_uer que la diffusion aux membres du Conseil a une 

nature confidentielle. S'il en est autrement, je ne comprends pa3 

1 1art:i.cle!' 

Le PRESIDENT: .M. le Secrétaire géné!'al adjoint a la parole. 

M. HOO (Secrétaire généfal adjoint) (interprétation de 1 1~n

glais) : En principe, taus les documenta des organes des Nations Uni.es .. 

sont mis a la disposi tion du publi.c des qu 1 :Us sont mis a la d isposit.ion, 
. ' 

des organes auxquels ils sont adressés. La quest:i.on maintenant débattue 

au Conseil ne concerne aucun autre organe des J\Jations Un:iesº D'habit.ude, 

les autres organes des Nati.ons Unies désirent que leurs documents . soient 

diffusés de maniere aussi large que possible. 
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Telle que je comprenda cette :phrase de l 1articl0 99 du :reglement 

inté1·:i.eur, elle sj_gn:ifie qu I il peut s I agir d 1une publication sous forme 

réaumée, si 10 Conseil estime cela indiqué . Il ne s'ogit pas nécessai

rement d'une publication apres des instructj_ons données par le Conseil. 

Je dis ceci en me raIJpelant un précédent g_ue nous avons eu a 
l'égard du rapport de la Commj_ssion pour J.a Palestine. Les membres éta

blircnt a. Genove le projet de rapport. Nous avons publié un résumé du 

rapport. Je penseque ceci est lo signification de la d:tsposition. 

M. SAYRE (Etats-Unis d 1Amér:t.que) (1nterp1•étation de l'anglais) 

Jo ne veux pas interrompre la liste des orateurs, et ne voux pas parler 

a propos du sujet général. Je voudrais seulement répondre ala question 

soulevée par M. Hcod, jo ponse pouvoir le faire brievement. 

L'article 99 actuol a été rédigé apres 11 incidént • du Samoa occi

dental. La mission de v:1.site avait élaboré un rapport our le Samoa occi

dental, et avant meme qu 1il soit soum:is au Conseil de tutelle il fut 

publié. Je peux djre que des 0.rticles parurent dans la presse, avant que 

nous n'ayons nous-memes publié le rapport. Assurément, l'autorise.tion 

est de publier - mais non de publier pour mettre a la disposition du 

public. Autrement, des co."l'JlIJlentaires déformés sont toujours possibles·. 

Voila le sene que 1 1 on voulait donner 0, cette disposition. :Excusez-r.101 

pour avoir 1nterrompu la liste d 1orateurs. 

M. IAURE!li"'TIE (France) : J 1avais moi-meme parlé de cette ques

tion au début de la présente session, si le Conseil s I en souv:!.ent. Je 

serais a::isez en fe.vetir de la modification proposée a lf article 99. Je ne 

/ crois pas que les objections qui ont été fai tes par M. I'-{oriega - objections 

de principe et tirées de la liberté de la presse - s'appliqucnt réellemen.t. 

/, Je crois qu'il n'est pas contra1.re ii la liberté de la presse g_ue l'auteur 

d 1 un dccument décide de ne livrer ce document á la public&tion· (!ue dans 

un délai donné. C 'est, une ch ose qui se fa:i.t courmnment, et je me rappelle 

tres bien que c 1est une chose que nous avons faite nous-memés, nou~, 

Conseil de tutelle, dans le Com:i.té de Jeru!:ialem. Nous travaillions sur un 

:papier donné, et il avait été entendu - et M. Noriega était membre de ce 

Comité - que ce papier ne seraitlivré a aucune publicité tant que nos tra

vaux seraient en cours. 

Par conséquent, · je crois que c 1est une chose ·parfaitement possible. 

Quant a l'avantage tiré de ce aJi.ai dans lapublication, je crois 

qu'il est. t.out entier pour le Consei.lde tutelle lui-meme, car il arrivc 

ceci - ou, du moins, iI est ari"ivé ceci - l'année derniere. 
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Le rap:port a été publié scus forme de docum0nt ordinaire des Nati:;;ns 

tJnies, clest-a-d:i.re qu'il n 1a pénétré ln presse, et notarnm.ent la presse en 

dehors des Etats-Unis, que d'une 'fa~on tres fraementaire ou de seconde main, 

Les journalistes se sont évidemment emparés plus volontiers de ce qui leur 

paraissait etre le plus émouvant, et il en est résult.é que la m:i.ssion do 

visite - et on peut dire, a travers elle, .le Conseil de tutelle - a été 

l'objet, de la part de journaux, de critiques souvent acerbes, et qui 

risquaient de faire perdre la sérénité voulue soit aux ruembres de ladite 

mission de visite, soit ensu:i.te au Conseil de t.utelle, chose ext::cemement 

mauvaise. Il importe que, de part et d'autre, on évite le plus possible de 

créer un climat passionnel, afin qu'ensuite le controle du Conseil de tutel~ 

puisse s'exercer véritablement avec efficacité. 

Il n 1y a pas eu ce genre d 1 inconvénients l'année derniere, parce 

qulil s 1 est trouvé que les membres de la mission de visite ne se sont pas 

montrés part.:l.culierement sensibles aux critig_ues dont ils étaient l'objet, 

rnais la chose aurait pu se produire. Tels ou tels ter.mes auraient pu et.re 

pri.s en rnauvaise part par tel ou tel membre de la mission. Je crois vrai

ment que cela aurait été une condition tres défavorable pour entreprendre 

ou pour poursuivre le cours de nos travaux. 

Or, il est tout o. fait cJ.air que si le ton de la presse a été celui 

que je vous indique, c'est uniquement parce que le rapport a été publié 

de faqon incompleta, et on peut dire, prématurée. Si le rapport ava:i.t été 

publié deux mois plus tard, avec les observations de la Puissance admi

nistrante, a. ce moment-l¿,, il est évident que tout jou:r.naliste honnote 

aurait été obligé de considérer l'ensemble de la question et delire le 

rapport - chose g_u'il n'était pas oblieé de faire, ou qu'il ne s'est pas 

cru oblisé de faire, parce que la question n 1était pas au point. Elle 

était simplement jetée dans 1 1actualité d'une faqon prérnaturée, sans que 

l'ensemble de l'informat.ion ait été fourni véritablement au public. 

C I est la y_Ue je vois un point impo:r-tant, .. - pour garantir la séré

nité et par conséc;;_uent 1 1 efficacité des trávaux du Conseil de tutelle. 

Le PRESIDENT: J'ai encore un orateur inscrit, le représentant 

du Royaume-Uni. Je erais que, si la discussion doit se prolor.:ger, il 

vaudrait mieux suspendre la séance maintenant pour aller déjeuner, il est 

une heure. No~s reprendrons la séance a trois heures. 

La séance est leYée a 13 h2t1res. 




